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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 
 

Décision n°2013-DC-0360 de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire du 16 juillet 2013 
relative à la ma´trise des nuisances et de lõimpact sur la sant® et 

lõenvironnement des installations nucléaires de base 
 

Version consolidée au 22 décembre 2016 
 

[Modifié e par la décision n°2016-DC-0569 de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire du 29 
septembre 2016 modifiant la décision n°2013-DC-0360 de l'Autorité de sûreté nucléaire 

du 16 juillet 2013 relative à la maîtrise des nuisances et de l'impact sur la santé et 
l'environnement des installations nucléaires de base] 

 
[Avertissement : les dispositions des articles 31 à 33 de la décision n°2016-DC-0569 de 
lõASN du 29 septembre 2016 ne sont pas intégrées dans la version consolidée 

de la décision n°2013-DC-0360 de lõASN du 16 juillet 2013] 
 

 
LõAutorit® de s¾ret® nucl®aire, 

 
Vu la directive n° 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux 

accidents majeurs impliquant des substances dangereuses ; 

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 
pour une politique communautaire dans le domaine de lõeau ; 

Vu la directive n° 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 sur la protection 
des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration ; 

Vu la directive n° 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 modifiée 
établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les 
directives du Conseil 82/176/CEE, 83/513/CEE, 84/156/CEE, 84/491/CEE, 86/280/CEE et 
modifiant la directive 2000/60/CE ; 

Vu la directive n° 2009/71/Euratom du Conseil du 25 juin 2009 établissant un cadre communautaire pour la 
sûreté nucléaire des installations nucléaires ; 

Vu la directive n° 2009/90/CE de la Commission du 31 juillet 2009  établissant, conformément à la directive 
2000/60/CE du Parlement europ®en et du Conseil, des sp®cifications techniques pour lõanalyse chimique 
et la surveillance de lõ®tat des eaux ; 

Vu la directive n° 2012/18/UE du 4 juillet 2012 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs 
impliquant des substances dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil ; 

Vu le code de lõenvironnement, notamment le titre IX de son livre V ; 

Vu le code de la santé publique, notamment le chapitre III du titre III du livre III de la première partie ; 

Vu le décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires de base et au 
contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives ; 

Vu lõarr°t® du 20 avril 1994 modifi® relatif ¨ la classification, lõemballage et lõ®tiquetage des substances ; 

Vu lõarr°t® du 23 janvier 1997 modifi® relatif ¨ la limitation des bruits ®mis dans lõenvironnement par les 
installations class®es pour la protection de lõenvironnement ; 
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Vu lõarr°t® du 2 f®vrier 1998 modifi® relatif aux pr®l¯vements et ¨ la consommation dõeau ainsi quõaux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de lõenvironnement soumises ¨ 
autorisation ; 

Vu lõarr°t® du 10 mai 2000 modifi® relatif ¨ la pr®vention des accidents majeurs impliquant des substances ou 
des pr®parations dangereuses pr®sentes dans certaines cat®gories dõinstallations class®es pour la protection 
de lõenvironnement ; 

Vu lõarr°t® du 31 janvier 2008 modifi® relatif au registre et ¨ la d®claration annuelle des ®missions polluantes 
et des déchets ; 

Vu lõarr°t® du 17 d®cembre 2008 modifi® ®tablissant les crit¯res dõ®valuation et les modalités de détermination 
de lõ®tat des eaux souterraines et des tendances significatives et durables de d®gradation de lõ®tat chimique 
des eaux souterraines ; 

Vu lõarr°t® du 7 juillet 2009 relatif aux modalit®s d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes 
de référence ; 

Vu lõarr°t® du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de pr®vention ou de limitation des introductions de polluants 
dans les eaux souterraines ; 

Vu lõarr°t® du 25 janvier 2010 modifi® relatif aux m®thodes et crit¯res dõ®valuation de lõ®tat ®cologique, de 
lõ®tat chimique et du potentiel ®cologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, 
R. 212-11 et R. 212-18 du code de lõenvironnement ; 

Vu lõarr°t® du 25 janvier 2010 modifi® ®tablissant le programme de surveillance de lõ®tat des eaux en 
application de lõarticle R. 212-22 du code de lõenvironnement ; 

Vu lõarr°t® du 11 mars 2010 portant modalit®s d'agr®ment des laboratoires ou des organismes pour certains 
types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère ; 

Vu lõarr°t® du 27 octobre 2011 portant modalit®s d'agr®ment des laboratoires effectuant des analyses dans le 
domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement ; 

Vu lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de base ; 

Vu les limites de quantification des couples « paramètre-matrice è de lõagr®ment des laboratoires effectuant 
des analyses dans le domaine de lõeau et des milieux aquatiques publi®es en application de lõarticle 12 de 
lõarr°t® du 27 octobre 2011 susvis® dans lõavis du 21 janvier 2012 ; 

Vu les méthodes des couples « élément de qualité biologique - m®thode è publi®es en application de lõarticle 
12 de lõarr°t® du 27 octobre 2011 susvis® dans lõavis du 4 f®vrier 2012 ; 

Vu les résultats de la consultation du public organisée du 15 mars au 16 avril 2013 ; 

Vu lõavis de la mission interminist®rielle de lõeau en date du 23 mai 2013 ; 

Vu lõavis du Conseil sup®rieur de la pr®vention des risques technologiques en date du 3 juillet 2013,  

Consid®rant que lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® a proc®d® ¨ lõactualisation, au regard du nouveau cadre 
législatif institué par la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et la sécurité en matière 
nucl®aire, de lõarr°t® du 26 novembre 1999 fixant les prescriptions techniques g®n®rales relatives aux limites 
et aux modalités des prélèvements et des rejets soumis à autorisation, effectués par les installations 
nucl®aires de base et de lõarr°té du 31 décembre 1999 fixant la réglementation technique générale destinée à 
pr®venir et limiter les nuisances et les risques externes r®sultant de lõexploitation des installations nucl®aires 
de base ; 

Considérant que le régime des installations nucléaires de base défini au titre IX du livre V du code de 
lõenvironnement vise ¨ pr®venir ou limiter les risques ou inconv®nients que ces installations peuvent 
présenter pour la sécurité, la santé et la salubrité publiques ou la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

Consid®rant que lõinstauration dõune r®glementation ¨ caract¯re g®n®ral applicable aux installations nucl®aires 
de base permet dõhomog®n®iser les exigences r®glementaires applicables aux exploitants ; 
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Considérant que les équipements et installations mentionn®s au 1er alin®a de lõarticle L. 593-3 du code de 
lõenvironnement  doivent être conçus, construits, exploités et démantelés dans des conditions permettant 
dõassurer un niveau de protection des int®r°ts mentionn®s ¨ lõarticle L. 593-1 du code de lõenvironnement 
au moins ®quivalent ¨ celui obtenu par lõapplication des dispositions applicables aux ®quipements ou 
installations répondant aux mêmes caractéristiques et soumis aux nomenclatures prévues aux articles L. 
214-2 ou L. 511-2 du code de lõenvironnement ; 

Considérant la nécessité de garantir la qualité des mesures effectuées par les exploitants des installations 
nucléaires de base dans le cadre de leur surveillance, 

 
 
 

Décide : 
 
 

TITRE  Ier 
DISPOSITIONS GENERAL ES 

 
Chapitre Ier 

Objet de la Décision et Définitions 

Art. 1.1.1 - La pr®sente d®cision compl¯te les modalit®s dõapplication des d®crets et arr°t®s relatifs aux 
installations nucl®aires de base, notamment celles du d®cret du 2 novembre 2007 susvis® et de lõarr°t® du 
7 février 2012 susvisé, pour ce qui concerne les pr®l¯vements dõeau, les rejets dõeffluents dans le milieu 
r®cepteur ou les nuisances de ces installations pour le public et lõenvironnement. Elle ne concerne pas les  
d®chets ¨ lõexception de la d®claration des dispositions du chapitre II du titre V. Elle ne sõapplique pas aux 
situations dõurgence.   

 
Art. 1.1.2. - Pour lõapplication de la pr®sente d®cision, les d®finitions de lõarticle 1.3 de lõarr°t® du 
7 février 2012 susvisé sont utilisées ainsi que les définitions suivantes : 

 
- aires de chargement et de déchargement : aires d®di®es aux op®rations dõapprovisionnement des r®servoirs de 
stockage ou de remplissage des véhicules citernes sur lesquelles stationnent des véhicules-citernes, ou des 
véhicules transportant des capacités mobiles contenant des substances susceptibles de créer des marquages ou 
pollutions des eaux ou des sols. Ces aires englobent les zones situées entre les bouches de réception ou de 
livraison en produit des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des 
flexibles ; 
- arr°t® de rejets ou de pr®l¯vements dõeau : arr°t® applicable aux installations nucl®aires de base ¨ la date dõentr®e en 
vigueur de la présente décision, pris en application des articles 11 et 13 du décret n° 95-540 du 4 mai 1995 
relatif aux rejets dõeffluents liquides et gazeux et aux pr®l¯vements dõeau des installations nucl®aires de base 
dont les prescriptions valent prescriptions de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire au titre de l'article L. 593-10 du 
code de l'environnement et des premier et second alinéas de l'article L. 593-29 du même code conformément 
aux dispositions de lõarticle 69 du d®cret du 2 novembre 2007 susvis® ; 
-  cat®gorie dõeffluents radioactifs : effluents radioactifs faisant lõobjet dõune m°me procédure de gestion du fait de 
leur origine, de leur nature ou de leurs caractéristiques radiologiques ; 
- contrôles croisés : mesures et analyses effectu®es en parall¯le par lõexploitant et par un organisme tiers selon les 
modalit®s pr®vues ¨ lõarticle 9.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® dans le cadre des campagnes 
dõintercomparaison et des contr¹les pr®vus au IV de lõarticle 4.2.4 de ce m°me arr°t® ; 
- déchet dangereux : tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés de dangers énumérées à l'annexe 
III de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets et abrogeant certaines directives. Ils sont signalés par un astérisque dans la liste des déchets 
mentionnée à l'article R. 541-7 ; 
- étude dõimpact : ®tude pr®vue ¨ lõarticle L. 122-1 du code de lõenvironnement dont le contenu est défini à 
lõarticle R. 122-5 de ce m°me code, pr®cis® et compl®t® par lõarticle 9 du d®cret 2007-1557 du 
2 novembre 2007 susvisé ; 
- incertitude type : incertitude de mesure exprim®e sous la forme dõun ®cart-type ; 
- incertitude élargie : produit dõune incertitude type (composée) et dõun facteur (dõ®largissement k) supérieur à 1 ; 
- limite de quantification : plus petite grandeur dõun analyte ¨ examiner dans un ®chantillon pouvant être 
déterminée quantitativement dans des conditions expérimentales décrites dans la méthode avec une 
exactitude définie ; 
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- norme de qualité environnementale :  

- pour les polluants spécifiques de lõ®tat ®cologique, au sens de lõarr°t® du 25 janvier 2010 susvisé : la 

concentration d'un polluant ou d'un groupe de polluants dans l'eau, les sédiments ou le biote qui ne doit pas 
être dépassée afin de protéger l'environnement ; 
- pour les substances de l'®tat chimique, au sens de lõarr°t® du 25 janvier 2010 susvisé : la concentration d'un 
polluant ou d'un groupe de polluants dans l'eau, les sédiments ou le biote qui ne doit pas être dépassée afin de 
protéger la santé humaine et l'environnement ; 
- prescriptions pour la protection : prescriptions d®finies soit par lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® lorsquõelles 
concernent lõobjet de la pr®sente d®cision, soit par la pr®sente d®cision, soit par un arrêté de rejets ou de 
pr®l¯vements dõeau ou une d®cision de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire prise en application de lõarticle L. 592-21 
du code de lõenvironnement lorsquõelles concernent lõobjet de la pr®sente d®cision ; 
- risque de première espèce : risque de d®clarer la pr®sence dõune substance dans un ®chantillon alors quõelle en est 
absente. En métrologie, cette notion est aussi désignée sous le terme de « risque  ǟ » ; 
- risque de seconde espèce : risque de d®clarer lõabsence dõune substance dans un ®chantillon alors quõelle y est 

présente. En métrologie, cette notion est aussi désignée sous le terme de  « risque b » ; 
- seuil de décision : valeur de l'estimateur du mesurande telle que, quand le résultat d'une mesure réelle utilisant 
une procédure de mesure donnée d'un mesurande quantifiant le phénomène physique lui est supérieur, on 
décide que le phénomène physique est présent. 
NOTE 1 : Le seuil de décision est défini de manière que, dans le cas où le résultat du mesurage, y, dépasse le 
seuil de décision, y*, la probabilité que la valeur vraie du mesurande soit nulle est inférieure ou égale à la 
probabilit® choisie, ǟ. 
NOTE 2 : Si le résultat y, est inférieur au seuil de décision, y*, le résultat ne peut pas être attribué à l'effet 
physique ; néanmoins, il ne peut être conclu qu'il est absent ;  
- substance prioritaire : substance mentionn®e ¨ lõannexe 8 de lõarr°t® du 25 janvier 2010 relatif aux m®thodes et 
crit¯res dõ®valuation de lõ®tat ®cologique, de lõ®tat chimique et du potentiel ®cologique des eaux de surface 
susvisé ; 
- substance dangereuse prioritaire : substance identifi®e comme telle dans lõannexe 8 de lõarr°t® du 25 janvier 2010  
relatif aux m®thodes et crit¯res dõ®valuation de lõ®tat ®cologique, de lõ®tat chimique et du potentiel ®cologique 
des eaux de surface susvisé ; 
- zone de mélange : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d'un ou plusieurs polluants peuvent 
dépasser les normes de qualité environnementales. Cette zone est : 
a) Limitée à la proximité du point de rejet ; 
b) Proportionnée, eu égard aux concentrations de polluants au point de rejet et aux conditions relatives aux 
émissions des polluants figurant dans les réglementations préalables, telles que des autorisations, visées à 
l'article 11, paragraphe 3, point g, de la directive 2000/60/CE et dans toute autre législation pertinente, 
conformément à l'application des meilleures techniques disponibles et à l'article 10 de la directive 
2000/60/CE, en particulier après le réexamen de ces autorisations préalables, et ne compromet pas le respect 
des normes de qualité environnementales sur le reste de la masse d'eau. 
[Art. 1.1.2 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 2] 
 
Art. 1.1.3. - Au titre de la présente décision, les expressions « activités importantes pour la protection » et 
« éléments importants pour la protection » ne concernent respectivement, parmi les activités et éléments 
importants pour la protection au sens de lõarticle 1.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, que ceux qui sont 
relatifs aux pr®l¯vements dõeau, aux rejets dõeffluents, ¨ la surveillance de lõenvironnement et ¨ la prévention 
ou ¨ la limitation des nuisances de lõinstallation pour le public et lõenvironnement, y compris les activit®s et les 
éléments importants pour la protection nécessaires au respect des prescriptions pour la protection en vigueur 
d®finies ¨ lõarticle 1.1.2.  
 

Chapitre II  
Activités et éléments importants pour la protection 

Art. 1.2.1. - Pour lõapplication du chapitre V du titre II de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, les activit®s et 
éléments importants pour la protection prennent notamment en compte les dispositions de prévention ou de  
limitation dõune part des impacts occasionn®s par lõinstallation sur la sant® et lõenvironnement du fait des 
pr®l¯vements dõeau et rejets, et dõautre part des nuisances pour le public et lõenvironnement, ainsi que les 
dispositions de pr®vention des pollutions accidentelles et de surveillance de lõenvironnement.  

 
Art. 1.2.2. - I.  - Pour lõapplication de lõarticle 2.6.1 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, lõexploitant pr®cise les 
moyens mis en ïuvre afin de d®tecter dans les meilleurs délais les écarts affectant les activités et éléments 
importants pour la protection.  
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II.  - Il d®finit en outre les ®l®ments importants pour la protection devant °tre munis dõalarmes, le cas ®ch®ant 
redondantes, et les conditions de retransmission vers un dispositif d®port® centralisant lõensemble des 
informations.  

 
Art. 1.2.3. - Lõexploitant : 

- définit et justifie les éventuelles possibilités de fonctionnement en mode dégradé des éléments 
importants pour la protection visés par la présente décision, notamment en terme de durées 
maximales dõindisponibilit® et les mesures compensatoires associ®es ; 

- prend toute disposition pour r®duire au minimum lõindisponibilit® des ®l®ments importants pour la 
protection et garantir le respect des valeurs limites fixées par les prescriptions pour la protection ; 

- si n®cessaire, interrompt tout rejet ou toute nuisance non pr®vu dans lõ®tude dõimpact ou non 
conforme aux prescriptions applicables ¨ lõinstallation.  

 
Art. 1.2.4. - Pour assurer la disponibilité des éléments importants pour la protection et le respect des 
prescriptions pour la protection, lõexploitant dispose de r®serves suffisantes de mat®riels, produits ou mati¯res 
consommables, utilisés de manière courante ou occasionnelle, tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 
 
Art. 1.2.5. - Lõexploitant tient ¨ jour la liste des ®quipements et installations mentionn®s ¨ lõarticle L. 593-3 et 
au I de lõarticle L. 593-33 du code de lõenvironnement. Il transmet chaque année au plus tard le 31 mars à 
lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire, par voie ®lectronique, la liste actualis®e de ces ®quipements et installations au 31 
d®cembre de lõann®e pr®c®dente dans un format ®lectronique d®fini par lõAutorit® de sûreté nucléaire. 
[Art. 1.2.5 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 3] 

 
Chapitre III  

Meilleures techniques disponibles 

Art. 1.3.1. - I.  - Pour lõapplication du II de lõarticle 4.1 et de lõarticle 4.1.2 de lõarr°t® du 7 février 2012 susvisé, 
lõexploitant r®alise p®riodiquement une analyse des performances des moyens de pr®vention et r®duction des 
impacts et nuisances engendr®s par lõinstallation nucl®aire de base au regard de lõefficacit® des meilleures 
techniques disponibles en évaluant notamment les différences de performances. En cas de différence, 
lõexploitant r®alise une ®tude technico-économique visant à améliorer les performances obtenues par la mise 
en ïuvre de ces meilleures techniques. Lorsque ces meilleures techniques disponibles permettent une 
r®duction significative des inconv®nients mentionn®s aux articles 1.2 et 4.1 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 
susvis® dans des conditions techniquement et ®conomiquement acceptables, elles sont mises en ïuvre par 
lõexploitant.  
II.  - Lõanalyse et lõ®tude mentionn®es au I sont effectu®es ou mises ¨ jour ¨ chaque r®examen pr®vu ¨ lõarticle 
L. 593-18 du code de lõenvironnement de lõinstallation. Elles sont jointes au rapport de r®examen pr®vu ¨ 
lõarticle L. 593-19 du code de lõenvironnement.  
III.  - Lõanalyse et lõ®tude mentionn®es au I peuvent porter sur plusieurs installations nucl®aires de base 
pr®sentes dans un m°me ®tablissement. Dans ce cas, lõexploitant d®finit apr¯s accord de lõAutorit® de s¾ret® 
nucl®aire lõinstallation de r®f®rence dont le r®examen sert ¨ lõapplication du II. 
 
 

TITRE  II  
PRELEVEMENTS DõEAU, TRANSFERTS ET REJETS DõEFFLUENTS DANS LõAIR ET 

DANS LõEAU 
 

Chapitre Ier 
Dispositions générales 

Art. 2.1.1. - Pour lõapplication de lõarticle 4.1, du I de lõarticle 4.1.1 et de lõarticle 4.1.2 de lõarr°t® du 
7 février 2012 susvis®, lõexploitant privil®gie la r®duction ¨ la source. 

 
Art. 2.1.2. - Lõexploitant contribue au respect des objectifs de protection dans le domaine de lõeau tels que 
définis ci-dessous : 

a) la non-d®gradation des masses dõeau et la pr®vention et la limitation de lõintroduction de polluants 
dans les eaux souterraines dans les conditions définies à lõarticle 4.1.12 de lõarr°t® du 7 février 2012 
susvisé ; 
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b) lõobjectif g®n®ral dõatteinte du bon ®tat des eaux tel que défini par les arrêtés du 17 décembre 2008 et 
du 25 janvier 2010 susvisés ; 
c) les objectifs li®s aux zones prot®g®es telles que d®finies ¨ lõarticle R. 212-4 du code de lõenvironnement 
et en particulier :  

- les zones de captage de lõeau destinée à la consommation humaine fournissant plus de 10 mètres 
cubes par jour ou desservant plus de 50 personnes ainsi que les zones identifiées pour un tel usage 
dans le futur ;  

- les zones de production conchylicole ainsi que, dans les eaux intérieures, les zones o½ sõexercent des 
activit®s de p°che dõesp¯ces naturelles autochtones, dont lõimportance ®conomique a ®t® mise en 
®vidence par lõ®tat des lieux mentionn® ¨ lõarticle R. 212-3, zones de baignade et dõactivit®s de loisirs 
et de sports nautiques ;   

- les zones vuln®rables figurant ¨ lõinventaire pr®vu par lõarticle R. 211-75 ;  
- les zones sensibles aux pollutions d®sign®es en application de lõarticle R. 211-94 et les sites 

Natura 2000. 
d) la réduction progressive des émissions de substances prioritaires dans le milieu aquatique et la 
suppression progressive des émissions de substances dangereuses prioritaires ; 
e) lõinversion des tendances ¨ la hausse significatives et durables, pour les eaux souterraines, telle que 
définie par l'arrêté ministériel du 17 décembre 2008 susvisé. 

 
Art. 2.1.3. - I.  - Lõexploitant ®tablit et tient ¨ jour des plans et des descriptifs associ®s : 

- des r®seaux comprenant des ®l®ments de lõinstallation, tels que mentionn®s au II de lõarticle 4.3.3 de 
lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® susceptibles dõ°tre en contact avec des substances dangereuses ou 
radioactives ; 

- des r®seaux de pr®l¯vements et de distribution dõeau ; 
- des r®seaux dõ®chantillonnage, de collecte, de traitement, de transferts ou de rejets dõeffluents ; 
- des émissaires. 

II.  - Ces plans et descriptifs associés font apparaître l'ensemble des caractéristiques des réseaux et des 
émissaires et les dispositifs permettant la prévention et la limitation de pollutions accidentelles. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait notamment apparaître les secteurs collectés, les points 
de collecte, de branchement (regards, avaloirsé), les dispositifs de protection (®vents, vannes manuelles et 
automatiques, clapets anti-retour...), les moyens de traitement et de mesure (postes de relevage, postes de 
mesureé).  
[Art. 2.1.3 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 4] 
 
Art. 2.1.4. - Sur la base des ®l®ments d®crits dans lõ®tude dõimpact et des prescriptions pour la protection, 
lõexploitant pr®cise dans le système de gestion intégrée : 

- les modalit®s de rejets telles que concentration, vitesse, d®bit, d®bit dõactivit®, activit® volumique, 
entreposage avant rejet, décroissance ; 

- les conditions de réalisation des rejets telles que conditions météorologiques, d®bit de cours dõeau ; 
- les modalit®s de coordination des op®rations de rejets concert®s avec dõautres installations pr®vues ¨ 
lõarticle 2.3.7. 

[Art. 2.1.4 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 
 
Art. 2.1.5. - Tout écart ¨ la convention pr®vue ¨ lõarticle 4.1.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® fait lõobjet 
dõun traitement dans les conditions pr®vues au chapitre VI du titre II de ce m°me arr°t®. 

 
Art. 2.1.6. - I.  - Les ouvrages et installations de prélèvement et de rejet dans les cours dõeau ne doivent pas 
gêner, le cas échéant, la navigation. 
II.  - Les points de prélèvement et les émissaires sont aménagés de manière à être aisément accessibles en 
sécurité.   

 
Art. 2.1.7. - Lõexploitant dispose des donn®es environnementales représentatives, y compris hydrologiques et 
m®t®orologiques, n®cessaires ¨ la r®alisation des pr®l¯vements dõeau et des rejets dõeffluents. Pendant ces 
opérations, les données associées à ces opérations sont enregistrées en continu. Lorsque plusieurs installations 
nucléaires de base sont présentes sur un même site, les moyens nécessaires pour recueillir ces données 
peuvent être mis en commun. 
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Chapitre II  
Pr®l¯vements et consommation dõeau 

Art. 2.2.1. - La ou les valeurs du débit instantané et du volume annuel maximum dõeau pouvant °tre pr®lev® 
et les périodes de prélèvements sont déterminées en tenant compte des objectifs mentionnés aux articles  
L. 211-1,  L. 211-2  et L. 214-18 du code de lõenvironnement et en particulier : 

- la prévention de toute surexploitation ou dégradation de la ressource déjà affectée à la production 
dõeau destin®e ¨ la consommation humaine ou ¨ dõautres usages r®guli¯rement exploit®s ; 

- le respect des orientations, restrictions ou interdictions applicables dans les zones dõexpansion des 
crues et les zones concernées par un plan de prévention des risques naturels, les zones de répartition 
des eaux telles que d®finies ¨ lõarticle R. 211-71 du code de lõenvironnement, les zones de protection 
des aires dõalimentation des captages d®finies par le 5Á du II de lõarticle L. 211-3 du code de 
lõenvironnement, les p®rim¯tres de protection dõun point de pr®l¯vement dõeau destin®e ¨ la 
consommation humaine d®finis ¨ lõarticle L. 1321-2 du code de la santé publique, les périmètres 
sanitaires dõ®mergence et, le cas ®ch®ant, les p®rim¯tres de protection des sources dõeaux min®rales 
naturelles et les périmètres de protection des stockages souterrains ; 

- pour les prélèvements dans les eaux de surface, le maintien en permanence de la vie, de la circulation 
et de la reproduction des esp¯ces piscicoles qui peuplent le cours dõeau et lõabsence dõatteinte ¨ la 
qualit® des milieux aquatiques et zones humides en relation avec le cours dõeau concern® par les 
prélèvements ; 

- pour les prélèvements dans les eaux souterraines, la prévention de tout rabattement significatif de la 
nappe o½ sõeffectue le pr®l¯vement pouvant provoquer une remont®e du biseau sal®, une migration 
de polluants, un d®s®quilibre des cours dõeau, milieux aquatiques et zones humides alimentés par 
cette nappe. 

 
Cette ou ces valeurs du débit et du volume doivent par ailleurs être compatibles avec les dispositions du 
sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux et du ou des sch®mas dõam®nagement et de gestion 
des eaux concernant la zone o½ sõeffectue le ou les pr®l¯vements sõils existent. 

 
 
 

Chapitre III  
Collecte, traitement, transferts et rejets des effluents 

Section 1  
Dispositions communes  

 
Art. 2.3.1. - Les équipements et éléments nécessaires à la collecte au traitement et aux transferts des effluents 
sont conçus, construits et exploités de façon à éviter les rejets non maitrisés dans l'environnement. À cet 
effet, des dispositions sont prises par l'exploitant de façon à assurer une étanchéité suffisante ou la collecte 
dõ®ventuelles fuites de toutes les canalisations ou tuyauteries de transfert des effluents.  
[Art. 2.3.1 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 5] 
 
Art. 2.3.2. - Pour lõapplication de lõarticle 4.1.8 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvisé, les sources d'émission 
canalisées, sont équipées de moyens de collecte efficaces reliés, après traitement ou entreposage éventuels, 
uniquement aux émissaires de rejets prévus à cet effet. Le contournement des voies normales de collecte, de 
traitement, de transfert ou de rejet est interdit. 
[Art. 2.3.2 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 6] 
 

Section 2 
Eaux pluviales  

Art. 2.3.3. - En application de lõarticle 4.1.14 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, lorsque les eaux pluviales 
susceptibles dõ°tre pollu®es, notamment par ruissellement sur des toitures, aires de stockages, voies de 
circulation, aires de stationnement, et autres surfaces imperméabilisées (aires de chargement et 
d®chargementé) sont trait®es par un ou plusieurs dispositifs adéquats, ces dispositifs de traitement sont 
entretenus selon une p®riodicit® adapt®e. Cet entretien fait lõobjet dõune documentation et dõune traabilit® 
adéquates. 

 
Art. 2.3.4. - I.  - Le débit de rejet des eaux pluviales est adapté au régime et à la capacité hydrologique du 
cours dõeau.  
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II.  - En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit instantané maximal de rejet est fixé dans la 
convention pr®vue ¨ lõarticle 4.1.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®. 
 

Section 3 
Rejets et transferts dõeffluents liquides et gazeux 

Art. 2.3.5. - En application de lõarticle 4.1.1 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, les installations sont conues, 
construites, exploit®es, mises ¨ lõarr°t d®finitif, d®mantel®es, entretenues et surveillées de telle manière que les 
rejets dõeffluents dans lõenvironnement soient maintenus aussi faibles que possible dans des conditions 
®conomiquement acceptables et de mani¯re compatible avec lõ®tude dõimpact et les prescriptions pour la 
protection.  

 
Art. 2.3.6. - I . - Le rejet ou le transfert ¨ une autre installation du contenu d'un r®servoir ou dõune capacit® 
susceptible de contenir des substances radioactives ou dangereuses ne peut être réalisé qu'après connaissance 
du r®sultat dõune analyse préalable d'un échantillon représentatif de la totalité de son contenu. 
Toutefois lorsque les d®lais dõanalyse dõun param¯tre sont incompatibles avec la gestion des rejets, le rejet 
peut être effectué avant connaissance du résultat si les prescriptions prises en application du 2° du IV de 
lõarticle 18 du d®cret du 2 novembre 2007 susvis® le pr®voient. 
II . - Lorsquõil est impossible de r®aliser un ®chantillon, le contenu des r®servoirs ou des capacit®s est 
caractérisé directement ou indirectement en préalable au rejet. 

 
Art. 2.3.7. - I.  - Un exploitant ne peut procéder à des rejets concert®s simultan®s dõune m°me cat®gorie 
dõeffluents radioactifs liquides dans un m°me ®tablissement.  
II.  - Un exploitant ne peut proc®der ¨ des rejets concert®s simultan®s dõeffluents radioactifs gazeux dans un 
même établissement. 
III.  - Une convention entre les diff®rents exploitants dõinstallations nucl®aires de base dõun m°me site d®finit 
les possibilit®s de rejets simultan®s ou non de plusieurs r®servoirs ou capacit®s dõeffluents radioactifs.  
IV.  - En tant que de besoin, lõexploitant de plusieurs installations nucl®aires de base rejetant dans un m°me 
bassin versant met en ïuvre une coordination en vue de limiter lõimpact de ses rejets dõeffluents liquides. 

 
Art. 2.3.8. - En application du III de lõarticle 4.1.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, lõexploitant prend les 
dispositions nécessaires pour garantir la meilleure dispersion possible des effluents dans le milieu récepteur 
conform®ment aux hypoth¯ses de lõ®tude dõimpact, notamment en ce qui concerne les caractéristiques 
m®t®orologiques ou hydrologiques locales. En particulier, pour les effluents gazeux, lõexploitant sõassure 
pr®alablement ¨ tout rejet concert®, du respect des valeurs minimales de vitesse dõ®jection. 

 
Art. 2.3.9. - Lõexploitant tient compte des r®sultats dõessais p®riodiques, de contr¹le et de maintenance 
pr®ventive ou curative dõ®l®ments importants pour la protection pour d®cider la suspension ou la poursuite 
sous conditions de ses rejets concertés. 
 
Art. 2.3.10. - Lorsque lõexploitant a pass® une convention pr®vue ¨ lõarticle 4.1.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 
susvis®, il sõassure p®riodiquement aupr¯s de lõexploitant de lõinstallation r®ceptrice, de lõaptitude de cette 
dernière à recevoir et à traiter ses effluents dans le respect de lõ®tude dõimpact de lõinstallation et de ladite 
convention. Lõexploitant doit disposer des informations lui permettant dõ®tablir le rapport pr®vu ¨ lõarticle 
4.4.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® et, en particulier, les caractéristiques des rejets dans le milieu 
r®cepteur des effluents provenant de son installation apr¯s traitement ®ventuel par lõinstallation r®ceptrice. 

 
Section 4 

Rejets et transferts dõeffluents liquides  

Art. 2.3.11. - Les dispositifs de rejet dõeffluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible les perturbations apport®es au milieu r®cepteur aux abords du point de rejet et ¨ optimiser lõ®tendue 
de la zone de m®lange et le m®lange des effluents avec lõeau du milieu r®cepteur. En particulier, les usages de 
l'eau à proximité immédiate et à l'aval des dispositifs de rejet sont pris en compte.  

 
Art. 2.3.12. - Lorsque des effluents liquides sont susceptibles dõ°tre transf®r®s ¨ une autre installation, la 
convention pr®vue ¨ lõarticle 4.1.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® pr®cise notamment les dispositions 
n®cessaires pour que les effluents ne soient pas ¨ lõorigine dõune d®gradation des r®seaux ou dõun d®gagement 
de produits dangereux dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.  
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Section 5 
Rejets dõeffluents gazeux 

Art. 2.3.13. - I.  - Afin dõassurer une bonne diffusion atmosph®rique des effluents gazeux rejet®s, les 
cheminées sont conçues de façon à éviter leur refoulement ou leur ré-aspiration dans les conduits ou les 
prises d'air avoisinants.  
II.  - Pour chaque cheminée, la hauteur minimale doit être telle que les conditions de dispersion des 
substances ®mises permettent de minimiser lõimpact dosim®trique de lõinstallation. Lõimpact pris en compte 
est, pour les substances radioactives, la dose efficace calculée pour les groupes de référence.     
III.  - Pour les substances chimiques la hauteur minimale de cheminée ne peut être inférieure à celle résultant 
du calcul figurant en annexe 1 de la présente décision. Cette disposition ne sõapplique pas aux ®quipements ou 
installations de secours. 

 
TITRE III  

SURVEILLANCE  

 
Art. 3.1. - Sur la base des ®l®ments d®crits dans lõ®tude dõimpact, lõexploitant d®finit les modalit®s de 
surveillance des ®missions et de lõenvironnement dans le système de gestion intégrée.  
[Art. 3.1 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 

 
Chapitre Ier 

Prélèvements et mesures 

Section 1 
Moyens et organisation 

Art. 3.1.1. - I.  - Pour lõapplication du I de lõarticle 4.2.4 de lõarr°t® du 7 février 2012 susvis®, lõexploitant 
dispose, dans lõinstallation nucl®aire de base ou ¨ proximit® en particulier : 

- dõun personnel comp®tent en mesures nucl®aires et radiochimiques ; 
- dõun laboratoire de mesure de la radioactivit® de lõenvironnement et dõun laboratoire de contr¹le des 

effluents. Ces deux laboratoires sont physiquement distincts. Leur conception et les modes 
op®ratoires qui y sont mis en ïuvre permettent dõ®viter tout risque de contamination crois®e entre 
les échantillons manipul®s dans chacun dõentre eux. Ils sont exclusivement affectés aux types de 

mesurage prévus ;  
- dõun moyen mobile lui permettant en toutes circonstances, notamment en cas dõincident ou 
dõaccident, de r®aliser des pr®l¯vements et des mesures ¨ lõint®rieur ou ¨ lõext®rieur de 
lõ®tablissement. Il dispose en outre dõun second moyen mobile pr®sentant des fonctionnalit®s et des 
performances équivalentes au premier, notamment pour pallier toute indisponibilité du premier. 

II.  -  Les moyens décrits au I peuvent °tre adapt®s, apr¯s accord de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire et sur la 
base dõune justification de lõexploitant, en fonction des caract®ristiques particuli¯res des installations.  
III.  - Des prélèvements et mesures effectués pour la réalisation des surveillances des prélèvements et de la 
consommation dõeau, des ®missions et de lõenvironnement mentionn®es ¨ lõarticle 4.2.1 de lõarr°t® du 
7 février 2012 susvisé peuvent être réalisés par un intervenant extérieur après une information préalable de 
lõAutorité de sûreté nucléaire. Cette information comprend les justifications de ce recours à un intervenant 
extérieur en démontrant notamment sa compatibilité avec la gestion des rejets.  
IV.  - Lorsque plusieurs installations nucléaires de base sont implantées sur un même site ou sur des sites 
proches g®ographiquement, ces moyens peuvent °tre communs. Lõutilisation dõun laboratoire par plusieurs 
exploitants fait au pr®alable lõobjet dõune convention pass®e entre lõexploitant qui d®tient le laboratoire et les 
autres exploitants. Cette convention rappelle les obligations réglementaires des exploitants en matière de 
contrôle et de surveillance. Elle fixe les conditions et les modalités de réalisation de ces contrôles et 
surveillance. Cette convention et ses modifications sont port®es ¨ la connaissance de lõAutorit® de s¾ret® 
nucl®aire avant leur mise en ïuvre.  
V. - Les enregistrements originaux des mesures en continu, ainsi que les r®sultats dõanalyses et de mesures en 
laboratoire sont conservés pendant une durée minimale de cinq ans, ¨ lõexception des enregistrements 
[originaux] des mesures en continu de lõactivit® b°ta globale pr®vues ¨ l'article 3.2.21 de la pr®sente d®cision 
qui sont conserv®s jusquõau d®classement de lõinstallation. Ces enregistrements contiennent notamment les 
justificatifs relatifs aux évaluations et mesures réalisées, la localisation et l'identification des points de 
prélèvement ou de mesure ainsi que des émissaires. 
[Art. 3.1.1 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 7] 
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Art. 3.1.2. - I.  - Les laboratoires mentionn®s ¨ lõarticle 3.1.1 sont conformes à la norme 
NF EN ISO/CEI 17025 « Exigences générales concernant la compétence des laboratoires d'étalonnages et 
d'essais è ou ¨ des dispositions dont lõexploitant d®montre lõ®quivalence.  
II.  - Le système qualité mis en place par le laboratoire de contrôle des effluents pour se conformer à la norme 
NF EN ISO/CEI 17025 ou ¨ des dispositions dont lõexploitant d®montre lõ®quivalence peut faire r®f®rence 
au système qualit® mis en place par lõexploitant dans son ®tablissement. La conformit® ¨ la norme couvre en 
particulier les prélèvements et les mesures effectuées en continu sur les effluents.  
III.  - Le laboratoire privilégie pour le choix des points de prélèvement dõ®chantillons, pour lõ®chantillonnage  
et pour lõutilisation de m®thodes de mesures, les m®thodes normalis®es et en particulier, lorsquõelles sont 
applicables, celles vis®es dans lõarr°t® du 7 juillet 2009 susvis®. 
IV.  - Lõorganisation du laboratoire de contrôle des effluents tient compte, pour la préparation des 
®chantillons et leur entreposage, des diff®rents niveaux dõactivit® des ®chantillons.  
V. - Pour ce qui concerne les effluents radioactifs, le système de gestion intégrée précise la périodicité et les 
modalit®s des programmes de comparaison entre laboratoires ou dõessais dõaptitude.  
[Art. 3.1.2 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 
 
Art. 3.1.3. - Lõexploitant sõassure que les agents impliqu®s dans la r®alisation des prélèvements, y compris les 
intervenants ext®rieurs, appliquent des proc®dures de pr®l¯vements quõil a pr®alablement approuv®es.  

 
Art. 3.1.4. - I.  L'exploitant met en place des moyens techniques et organisationnels, notamment des 
dispositifs de secours tels que des moyens redondants ou une alimentation électrique secourue afin 
dõassurer les surveillances des ®missions et de lõenvironnement pour lesquelles des pr®l¯vements ou mesures 
sont réalisés en continu.  
II.  - Lorsque les circonstances exceptionnelles et ind®pendantes de lõexploitant (conditions m®t®orologiques, 
indisponibilit® de lõobjet du pr®l¯vement ou impossibilit® dõacc®der au lieu de pr®l¯vement) ne permettent pas 
la r®alisation dõun pr®l¯vement dans lõenvironnement, lõexploitant reporte lõinformation et les circonstances 
associ®es dans le registre et la synth¯se pr®vus ¨ lõarticle 4.4.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® et le cas 
®ch®ant dans le rapport annuel pr®vu ¨ lõarticle 4.4.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®.  

 
Section 2 

Points de prélèvements 

Art. 3.1.5. - Lõemplacement des points de pr®l¯vements ou des mesures in situ est d®termin® en coh®rence 
avec lõ®tude dõimpact pour assurer la repr®sentativit® des ®chantillons pr®lev®s ou mesures pour la surveillance 
des rejets et de lõenvironnement. 

 
Art. 3.1.6. - Les dispositions de lõarticle 2.1.6 sõappliquent aux points de pr®l¯vement destin®s ¨ la surveillance 
de lõenvironnement. 
 

Section 3 
Méthodes et performances analytiques  

Art. 3.1.7.  I.  - Les performances analytiques à atteindre par les laboratoires réalisant les mesures pour la 
surveillance de paramètres chimiques dans l'eau et les milieux aquatiques, en ce qui concerne les limites de 
quantification et l'incertitude élargie, sont celles prévues par l'arrêté du 27 octobre 2011 susvisé et les avis qui 
lui sont attach®s dans leur version en vigueur ¨ la date dõentr®e en vigueur de la pr®sente d®cision. 
II. - Les performances analytiques à atteindre par les laboratoires réalisant les mesures de paramètres 
chimiques sur les rejets dans l'atmosphère, en ce qui concerne les limites de quantification, sont celles prévues 
par l'arr°t® du 11 mars 2010 susvis® dans la version en vigueur ¨ la date dõentr®e en vigueur de la pr®sente 
décision. 

[Art. 3.1.7 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 8]  
 

Art. 3.1.8. - Pour les mesures de radioactivité, les seuils de décision sont calculés avec des risques de première 
et de seconde esp¯ces de m°me probabilit® ®gale ¨ 2,5 %. Le facteur dõ®largissement k pour le calcul des 
incertitudes élargies est pris égal à 1,96.   
 



 

11/ 30 

Section 4 
Fiabilisation de la surveillance des rejets dõeffluents  

Art. 3.1.9. - I.  - Le contenu spécifique des contrôles croisés et leur périodicité sont définis dans le système de 
gestion intégrée.  
II.  - Lõexploitant sõassure de la capacit® technique du laboratoire auquel il se propose de faire appel pour la 
mise en ïuvre des contr¹les crois®s. Le laboratoire a la capacit®, pour les mesures de radioactivit® : 

- de recevoir et dõanalyser des effluents dans la gamme dõactivit® consid®r®e, et g®rer les d®chets 
générés ; 

- dõobtenir, pour chaque type de mesure prescrite ou pour les radionucl®ides du spectre de r®f®rence 
mentionn® ¨ lõarticle 3.2.8, des seuils de d®cision au plus ®gaux ¨ ceux de lõexploitant ;  

- de r®aliser par ses propres moyens le nombre dõanalyses requises pour la mise en ïuvre des contr¹les 
croisés concernés. 

III.  - Lõexploitant est en mesure de justifier : 
- quõil ne d®tient pas dõint®r°t dans le laboratoire retenu ; 
- que, sauf circonstances particuli¯res, le laboratoire retenu nõest pas celui qui r®alise pour son compte 
dõautres analyses r®glementaires ; 

- que le laboratoire retenu nõest pas soumis ¨ son autorit® ; 
- que le laboratoire retenu est en situation de réaliser des mesures contradictoires.  

IV.  - Lõexploitant d®montre la capacit® technique du laboratoire ¨ effectuer les contr¹les crois®s et en 
particulier sa conformité à la norme NF EN ISO/CEI 17025 « Exigences générales concernant la 
compétence des laboratoires d'étalonnages et d'essais » ou à des dispositions équivalentes. 

[Art. 3.1.9 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 
 
Art. 3.1.10. - I.  - Pour les effluents radioactifs, les contrôles croisés portent sur des paramètres radioactifs et 
lorsque les conditions le permettent sur des paramètres chimiques. 
II.  - Lorsque des mesures de surveillance de lõexploitant portant sur des param¯tres chimiques dõeffluents non 
radioactifs (hors installations de secours pour les effluents gazeux) sont réalisées par des laboratoires 
disposant de lõagr®ment d®livr® conform®ment aux dispositions de lõarr°t® du 27 octobre 2011 susvis® pour 
les effluents liquides et de lõarr°t® du 11 mars 2010 susvis® pour les effluents gazeux, les contr¹les crois®s ne 
sont pas requis.  

 
Art. 3.1.11. - I.  - Lõexploitant analyse les r®sultats des mesures effectu®es par lõorganisme tiers dans le cadre 
des dispositions des articles 3.1.9 et 3.1.10 au regard des r®sultats de sa surveillance. Lõanalyse prend en 
compte les incertitudes de mesure associées aux résultats.  
II. - Les conclusions de cette analyse sont transmises annuellement ¨ lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire.   
III. - En cas dõincoh®rence des r®sultats de mesure de lõexploitant et de lõorganisme tiers, lõexploitant en 
détermine les causes techniques, organisationnelles et humaines, d®finit et met en ïuvre des actions curatives, 
pr®ventives et correctives appropri®es et ®value lõefficacit® des actions mises en ïuvre. Le cas ®ch®ant, 
lõexploitant r®®value les r®sultats de sa surveillance.  

 
 
 

Chapitre II  
Surveillance des pr®l¯vements et consommation dõeau et des rejets 

Section 1  
Dispositions générales 

Art. 3.2.1. - Lorsquõun dispositif, mis en ïuvre pour le contr¹le des pr®l¯vements dõeau ou des rejets 
dõeffluents non vis®s ¨ lõarticle 1.2.1 est dot® dõune alarme, les conditions de retransmission, permettant une 
information dans des d®lais adapt®s aux enjeux, sont d®finies par lõexploitant. 

 
Art. 3.2.2. - I. - Les installations de pr®l¯vement dõeau sont dot®es de dispositifs de mesure ou dõ®valuation 
permettant de déterminer, directement ou indirectement, les débits et les volumes prélevés dans les différents 
milieux de pr®l¯vements et les quantit®s dõeau consomm®es.  
II.  - Pour les prélèvements, ces dispositifs sont relevés quotidiennement si le débit prélevé est susceptible de 
dépasser 100 m3 par jour, hebdomadairement dans les autres cas. Les résultats sont portés sur le registre 
pr®vu ¨ lõarticle 4.4.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®.  
III.  - Pour les prélèvements d'un débit supérieur à 1000 m3 par heure, un enregistrement du débit ou le suivi 
de toute autre grandeur physique adaptée et représentative du volume prélevé est effectué en continu.  
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IV.  - Les dispositifs de mesure ou dõ®valuation des d®bits et des volumes prélevés sont décrits dans le système 
de gestion intégrée.  
[Art. 3.2.2 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 

 
Art. 3.2.3. - Le débit de prélèvement d'eau est déterminé directement ou indirectement avec une incertitude 
type inférieure à 5 %. 

 
Art. 3.2.4. - Pour lõapplication de lõarticle 1.2.3, en cas dõindisponibilit® des dispositifs de mesure ou 
dõ®valuation, lõexploitant pr®voit dans le système de gestion intégrée une m®thode dõestimation des quantit®s 
prélevées. 
[Art. 3.2.4 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 

 
Art. 3.2.5. - Lorsque les prescriptions prises en application du 2Á du IV de lõarticle 18 du d®cret du 
2 novembre 2007 susvisé prévoient plusieurs points de prélèvement dans une même ressource et si ces 
pr®l¯vements sont effectu®s au moyen dõune seule pompe ou convergent vers un r®seau unique, il peut °tre 
install® un seul dispositif de mesure apr¯s la pompe ou ¨ lõentr®e du r®seau afin de mesurer le volume total 
prélevé. 

 
Section 2  

Comptabilisation des rejets dõeffluents 

Art. 3.2.6. - La comptabilisation des résultats de mesures obtenus pour la réalisation des surveillances 
mentionn®es ¨ lõarticle 4.2.1 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, est obtenue par lõapplication des règles fixées 
à la présente section. 

 
Art. 3.2.7. - I.  - Pour les calculs de flux sur des substances chimiques faisant lõobjet dõune valeur limite 
dõ®mission fix®e par une prescription pour la protection, si le flux est calcul® ¨ partir de mesures sur les 
effluents, lorsque les valeurs de concentration sont inférieures à la limite de quantification, on retient par 
convention une valeur égale à la moitié de la limite de quantification concernée.  
II.  - Lorsque la fréquence attendue de la présence dõune substance chimique ou des contraintes 
m®trologiques le justifient, ou lorsque lõexploitant est en mesure de justifier que lõapplication de la r¯gle fix®e 
au I conduit à une surévaluation importante des flux rejetés,  une règle de comptabilisation différente de celle 
d®finie au I peut °tre mise en ïuvre pour cette substance apr¯s accord de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire et sur 
la base dõun dossier d®pos® par lõexploitant justifiant sa demande.  

 
Art. 3.2.8. - I.  - Pour les mesures de radioactivit®, lõexploitant ®tablit pour chaque cat®gorie dõeffluents, un 
spectre de r®f®rence constitu® des radionucl®ides dont lõactivit® volumique doit °tre mesur®e et prise en 
compte syst®matiquement, quõelle soit sup®rieure au seuil de d®cision ou non,  pour le calcul des activités 
rejetées. Le spectre est défini en tenant compte de la radiotoxicité, de la fréquence attendue de la présence des 
radionucl®ides susceptibles dõ°tre rejet®s et des contraintes m®trologiques. Ce spectre est repris dans le  
système de gestion intégrée. 
II.  - Les activités rejetées sont établies pour chaque radionucléide. Pour le calcul des activités rejetées :  

- les activités volumiques des radionucléides du spectre de référence inférieures ou égales au seuil 
de décision sont par convention remplacées par une valeur égale au seuil de décision ; 

- pour les autres radionucl®ides, les r®sultats sont pris en compte d¯s lors que lõactivit® volumique 
est supérieure au seuil de décision. 

III . - Les cumuls mensuels sont établis par sommation des activités rejetées pour chacun des effluents du 
mois considéré. Les cumuls annuels sont égaux à la somme des cumuls mensuels.  
IV.  - ë lõexception du tritium et du carbone 14 qui sont comptabilis®s s®par®ment, les autres radionucl®ides 
peuvent être regroupés en fonction de leurs caractéristiques physico-chimiques et de leur impact selon des 
cat®gories pr®cis®es par les prescriptions de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire prises en application du IV de 
lõarticle 18 du d®cret du 2 novembre 2007 susvis®, notamment les gaz rares, les iodes, les produits de fission et 
dõactivation, les ®metteurs alpha. 
[Art. 3.2.8 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 
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Section 3 
Valeurs limites dõ®mission 

Art. 3.2.9 - I. - Les valeurs limites de rejets mentionn®es ¨ lõarticle 4.1.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® 
sont fixées sur la base des règles de comptabilisation définies à la section précédente notamment des spectres 
de référence et des catégories mentionnés à lõarticle 3.2.8 pour les rejets dõeffluents radioactifs. 
II. - Pour l'application du I de l'article 4.1.11 de l'arrêté du 7 février 2012 susvisé, lorsque le prélèvement et le 
rejet s'effectuent dans la même masse d'eau, les limites de rejets portent sur les  substances trouvant leur 
origine dans lõinstallation ou dont lõinstallation a modifi® la concentration, et peuvent s'exprimer en flux 
ajoutés ou en concentrations ajoutées dans le milieu. 
Les dispositions du I de lõarticle 4.1.11 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® ne font pas obstacle à ce que 
lõinstallation puisse rejeter des substances dangereuses d®j¨ pr®sentes dans lõeau pr®lev®e dans la m°me masse 
dõeau, et pour lesquelles aucune limite de rejet nõest fix®e par d®cision de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire prise 
en application du 2° du IV de lõarticle 18 du d®cret du 2 novembre 2007 susvis®, pour autant que ces rejets 
nõentrainent pas une augmentation du flux desdites substances dans la masse dõeau en aval de lõinstallation. 
[Art. 3.2.9 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 9] 
 
Art. 3.2.10. - I.  - Lorsque la surveillance des rejets dõeffluents radioactifs ou non, sõapplique ¨ une s®rie de 
mesures horaires ou journalières sur des substances chimiques, 10 % de la série des résultats de ces mesures 
peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Pour 
lõapplication de cette r¯gle, la s®rie de mesures ¨ consid®rer comprend au minimum 24 mesures horaires sur 
une période de fonctionnement effectif de 24h pour les effluents gazeux, et au minimum 28 mesures 
journalières sur une période de fonctionnement effectif mensuelle pour les effluents liquides.  
II.  - Les dispositions du I ne sõappliquent pas lorsque les arr°t®s de rejets ou de pr®l¯vements dõeau ou les 
prescriptions de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire prises en application du 2Á du IV de lõarticle 18 du d®cret du 
2 novembre 2007 susvis® existant ¨ la date dõentr®e en vigueur de la pr®sente d®cision comportent des r¯gles 
spécifiques de respect de valeurs limites de rejets.   
III.  - Dans le cas des prélèvements instantanés réalisés préalablement à un rejet, ce rejet ne peut être effectué 
si le résultat de mesure dépasse les valeurs limites prescrites. 
IV.  - Pour lõapplication de lõarticle 4.1.2 de lõarr°t® du 7 février 2012 susvisé, dans le cas où une installation 
rejette le même polluant par divers rejets canalisés, la valeur limite en concentration qui s'applique à chaque 
rejet canalisé est celle fix®e aux articles de lõarr°t® du 2 f®vrier 1998 cit®s au II de lõarticle 4.1.2 de lõarr°t® du 
7 février 2012 susvisé en considérant le flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. 
V. - Pour lõapplication du II de lõarticle 4.1.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, les arr°t®s dõautorisation 
mentionn®s aux articles 27, 31, 32, 34 et 14Á de lõarticle 33 de lõarr°t® du 2 f®vrier 1998 susvis® sõentendent au 
sens de d®cisions de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire prises en application du 2Á du IV de lõarticle 18 du d®cret 
du 2 novembre 2007 susvisé.  

 
Section 4  

Dispositions générales relatives à la surveillance des rejets 

Art. 3.2.11. - Lõexploitant d®finit dans le système de gestion intégrée les modalités du contrôle systématique 
des effluents avant vidange d'un r®servoir ou dõune capacit® dans le milieu r®cepteur. Ce contrôle porte au 
minimum sur les paramètres pour lesquels une limite a été fixée dans les prescriptions pour la protection. 
[Art. 3.2.11 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 

 
Art. 3.2.12. - Lõexploitant définit dans le système de gestion intégrée les critères de déclenchement (présence 
dõune substance, activit® ou concentration volumiqueé) des alarmes entra´nant lõarr°t des rejets dõeffluents. 
[Art. 3.2.12 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 

 
Art. 3.2.13. - Les r®seaux dõeffluents non pr®vus pour v®hiculer des effluents radioactifs font lõobjet dõun 
contr¹le permettant de sõassurer quõaucun rejet radioactif incontr¹l® nõa ®t® r®alis® par leurs ®missaires. Cette 
v®rification par lõexploitant sõappuie sur des m®thodes de mesure garantissant des seuils de d®cision quõil a 
préalablement établis. Elle est effectuée selon des périodicités au minimum mensuelle pour les eaux pluviales 
et semestrielle pour les autres réseaux. Pour ces r®seaux, lõexploitant d®finit dans le système de gestion 
intégrée les modalit®s de contr¹le permettant de sõassurer que les effluents ne pr®sentent pas une activit® 
volumique supérieure à celle naturellement présente dans le milieu récepteur ainsi que les mesures et actions 
associ®es dans le cas contraire. En particulier, pour lõapplication de lõarticle 4.1.14 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 
susvis®,  lõexploitant sõassure que l'activit® en tritium des eaux pluviales reste du m°me ordre de grandeur que 
celle présente dans les précipitations atmosphériques, sauf s'il est démontré que l'installation n'est à l'origine 
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d'aucun rejet de tritium. 
[Art. 3.2.13 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 10 et 30] 
 
Art. 3.2.14. - Lõexploitant r®alise p®riodiquement une estimation des rejets diffus. Il sõassure que lõorigine, la 
nature des rejets diffus, leur quantité estimée et leurs conditions de rejets restent compatibles avec les 
hypoth¯ses retenues dans lõ®tude dõimpact de lõinstallation.  

 
Art. 3.2.15. - Pour lõapplication du I de lõarticle 4.2.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® lõexploitant, fixe dans 
le système de gestion intégrée, outre les substances ou les paramètres contrôlés, la périodicité des contrôles et 
la nature des prélèvements (échantillons instantanés ou échantillons moyens journaliers représentatifs). Cette 
v®rification sõappuie sur des m®thodes de mesure garantissant des performances analytiques pr®alablement 
d®finies par lõexploitant dans le système de gestion intégrée. 
[Art. 3.2.15 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 

 
Section 5 

Surveillance des rejets dõeffluents liquides 

Art. 3.2.16. - Des pr®l¯vements dõ®chantillons sont r®alis®s apr¯s le dernier point de raccordement au 
dispositif de rejet dans le milieu récepteur ou de transfert à une autre installation. Des mesures sont réalisées  
sur ces pr®l¯vements afin de sõassurer de leur coh®rence avec les caract®ristiques attendues des rejets. De plus, 
en cas de m®lange, mentionn® ¨ lõarticle 4.1.13 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, des effluents produits ou 
en cas de rejets concert®s dõeffluents, les pr®l¯vements sont r®alis®s en un point permettant un contr¹le des 
rejets avant mélange. 

 
Art. 3.2.17. - Si les rejets dõeffluents liquides se font dans un cours d'eau, l'exploitant dispose en permanence 
d'une mesure ou dõune ®valuation repr®sentative du d®bit du cours dõeau au point de rejet.  

 
Art. 3.2.18. - Les effluents liquides radioactifs font lõobjet dõun contrôle en continu de leur activité réalisé au 
niveau de la canalisation de rejets. Ce contr¹le de la radioactivit® est r®alis® ¨ lõaide de deux cha´nes de mesure 
ind®pendantes ®quip®es chacune dõune alarme r®gl®e ¨ un seuil d'activit® volumique dont le déclenchement 
entra´ne l'arr°t automatique du rejet. En cas de m®lange mentionn® ¨ lõarticle 4.1.13 de lõarr°t® du 
7 février 2012 susvisé entre des effluents liquides radioactifs et des effluents liquides non radioactifs rejetés en 
continu, cette surveillance est réalisée en un point de la canalisation situé en amont du point de mélange avec 
ces autres effluents.  

 

Art. 3.2.19. - L'exploitant assure la mesure en continu de la température, du pH, et si nécessaire, de l'oxygène 

dissous et de la conductivité dans les ®missaires de rejets directs dõeffluents liquides de lõinstallation dans le 
milieu r®cepteur. Un dispositif permettant de mesurer ou dõ®valuer en continu le d®bit des effluents rejet®s est 
mis en place. Ces dispositions ne sõappliquent pas aux eaux pluviales. 

 
Section 6 

Surveillance des rejets dõeffluents gazeux 

Art. 3.2.20. - Pour la surveillance des rejets dõeffluents gazeux radioactifs ou non, chaque chemin®e est 
®quip®e de dispositifs de pr®l¯vements dõ®chantillons et de mesure. Ces dispositifs sont, si nécessaire, doublés 
et permettent le pr®l¯vement dõ®chantillons repr®sentatifs et les mesures en continu pr®vues ¨ lõarticle 3.2.21. 
Sauf disposition contraire prise par lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire en application du 2Á du IV de lõarticle 18 du 
d®cret du 2 novembre 2007 susvis®, cette disposition ne sõapplique pas aux ®quipements ou installations de 
secours. 

 
Art. 3.2.21. - Lõexploitant assure une surveillance au niveau des chemin®es de rejet d'effluents radioactifs 
gazeux comprenant notamment :  

- une mesure en continu du débit, avec enregistrement permanent lorsque ce paramètre contribue à la 
d®tection dõ®ventuels anomalies ou d®passements ou permet de caract®riser les effluents rejet®s. Pour 
les cheminées rejetant moins de 1 % des limites de rejets fixées pour l'installation (ou l'établissement 
si ces limites de rejets sont globalisées), la mesure en continu peut être remplacée, après accord de 
l'ASN, par une estimation des débits rejetés, complétée par des mesures ponctuelles périodiques 
destinées à vérifier la bonne adéquation avec les débits nominaux de conception ; 
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- une analyse périodique des prélèvements réalisés en continu dans la cheminée, selon des conditions 
(fréquence et paramètres mesurés) permettant de vérifier, le cas échéant, le respect des limites de 
débit d'activité ; 

- une mesure en continu de l'activité bêta ou alpha globale en fonction des caractéristiques des 
effluents rejetés, avec enregistrement permanent lorsque ce paramètre contribue à la détection 
dõ®ventuels anomalies ou d®passements ou permet de caractériser les effluents rejetés.  

[Art. 3.2.21 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 11] 
 

Section 7 
Recherche de substances dangereuses dans lõeau 

Art. 3.2.22. - La présente section vise la réalisation dõune action sp®cifique et ponctuelle de recherche de 
substances dangereuses dans les rejets liquides des installations nucl®aires de base. Pour lõapplication de la 
présente section, les mots « substances dangereuses è sõentendent au sens de lõarrêté du 25 janvier 2010 relatif 
aux m®thodes et crit¯res dõ®valuation de lõ®tat ®cologique, de lõ®tat chimique et du potentiel ®cologique des 
eaux de surface susvis®. Lõaction consiste ¨ renforcer la protection de lõenvironnement aquatique par des 
mesures sp®cifiques conues pour, dõune part, r®duire progressivement les rejets et pertes de substances 
prioritaires dans le milieu aquatique et, dõautre, part, supprimer progressivement rejets, ®missions et pertes des 
substances dangereuses prioritaires. Elle sõapplique aux installations nucl®aires de base ayant fait lõobjet dõune 
mise en service ¨ la date dõentr®e en vigueur de la pr®sente d®cision. Lorsque les effluents de plusieurs 
installations nucléaires de base sont communs et sont rejetés par un même émissaire, lõaction peut °tre 
commune à ces installations. 

Art. 3.2.23. I.  - Lõexploitant met en place un dispositif de surveillance visant ¨ identifier et quantifier les 
substances dangereuses présentes dans les effluents liquides résultant de ses activités et les eaux pluviales 
susceptibles dõ°tre souill®es du fait de son activit®. Les substances dangereuses concern®es par ce dispositif et 
les modalit®s de pr®l¯vement associ®es sont fix®es par lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire. Les pr®l¯vements sont 
réalisés lors dõune campagne de mesures sp®cifiques. Sauf lorsque le caract¯re radioactif des effluents ne le 
permet pas, les analyses sont réalisées par un laboratoire disposant, pour les paramètres concernés, de 
lõagr®ment du minist¯re en charge de lõenvironnement d®livr® conform®ment aux dispositions de lõarr°t® du 
27 octobre 2011 susvisé.  
II.  - ë lõissue de cette campagne, lõexploitant ®tablit un rapport de synth¯se de cette surveillance pr®sentant : 

- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chacune 
des substances mesurées, sa concentration et son flux. Le tableau comprend également les 
concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées lors de la campagne ainsi que le calcul des 
flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification ; 

- lõensemble des rapports dõanalyses r®alis®es ; 
- dans le cas o½ lõexploitant a r®alis® lui-m°me le pr®l¯vement des ®chantillons, lõensemble des ®l®ments 
permettant dõattester la traabilit® de ces op®rations de pr®l¯vement et de mesure de débit ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 
les origines possibles des substances identifiées dans les rejets, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés ; 

- le cas ®ch®ant, les r®sultats de mesures de qualit® des eaux dõalimentation en pr®cisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction dõeau potable) ; 

- les actions engagées pour la réduction des émissions. 
III.  - Le rapport mentionn® au II est transmis ¨ lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire dans un d®lai de 18 mois ¨ 
compter de la date dõentr®e en vigueur de la pr®sente d®cision. Les r®sultats de ces campagnes sont int®gr®s au 
rapport pr®vu ¨ lõarticle 4.4.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvisé.  

 

Chapitre III  
Surveillance de lõenvironnement 

Art. 3.3.1. - I.  - La surveillance de lõenvironnement pr®vue ¨ lõarticle 4.2.1 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, 
peut porter notamment sur :  

- les conditions de dispersion des substances rejetées dans le milieu récepteur ; 
- la qualité physico-chimique de lõeau ; 
- lõ®volution des ®cosyst¯mes susceptibles dõ°tre affect®s par les ®missions et pr®l¯vements dõeau de 
lõinstallation, en particulier le peuplement en végétaux aquatiques et le peuplement benthique et 
microbiologique, notamment vis-à-vis des risques pathogènes ; 

- les caractéristiques hydrodynamiques et sédimentaires du milieu récepteur. 
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II.  - Le programme de surveillance de lõenvironnement, les contr¹les et leur p®riodicit® sont adapt®s aux 
caract®ristiques particuli¯res des installations, du site et de lõenvironnement, ainsi quõaux objectifs d®finis ¨ 
lõarticle 4.2.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®. Il permet lorsque cela est justifi® une comparaison des 
zones hors influence et sous influence de lõinstallation (amont et aval hydraulique, sous ou hors vents 
dominantsé). 
III.  - La surveillance de lõenvironnement inclut les mesures suivantes quõelles soient effectu®es ¨ lõint®rieur ou 
¨ lõext®rieur de lõ®tablissement et du p®rim¯tre de lõinstallation nucléaire de base : mesures de radionucléides 
sp®cifiques sous forme gazeuse, sous forme dõa®rosols, dans les eaux de surface ou souterraines, sols et 
sédiments et dans les matrices biologiques.     
IV.  - Pour la définition de la surveillance des eaux de surface, lõexploitant prend en compte, lorsquõils sont 
applicables, les m®thodes et crit¯res dõ®valuation de lõ®tat ®cologique, de lõ®tat chimique, du potentiel 
écologique et de surveillance des eaux, définis par les arrêtés du 25 janvier 2010 susvisés.  
V. - Pour la d®finition de la surveillance des eaux souterraines, lõexploitant prend en compte, lorsquõils sont 
applicables, les m®thodes et crit¯res dõ®valuation de lõ®tat chimique, de lõ®tat quantitatif et la surveillance des 
eaux, définis par les arrêtés du 17 décembre 2008 et du 25 janvier 2010 susvisés. 

 
Art. 3.3.2. - I.  - Lõexploitant met en ïuvre des surveillances compl®mentaires permettant de suivre 
lõ®volution de tout marquage ou pollution de lõenvironnement cons®cutif ¨ une d®faillance interne ou un 
incident ayant affect® lõinstallation. Le programme de cette surveillance est transmis ¨ lõAutorit® de s¾ret® 
nucléaire dans les meilleurs délais. Les résultats de cette surveillance sont reportés dans les documents 
dõinformations pr®vus aux articles 4.4.2 et 4.4.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®.  
II.  - Sauf lorsque cela est justifi® par lõurgence, les mesures de radioactivit® mentionn®es au I faisant lõobjet 
dõun agr®ment d®livr® par lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire sont r®alis®es par un laboratoire disposant dõun tel 
agr®ment et transmises au r®seau national de mesures de la radioactivit® de lõenvironnement. Les ®l®ments 
permettant de justifier lõall¯gement ou lõarr°t de cette surveillance sont transmis au pr®alable ¨ lõAutorit® de 
sûreté nucléaire. 

 
Art. 3.3.3. - La surveillance de lõenvironnement pr®voit une surveillance de la radioactivit® dans 
lõenvironnement qui comporte les contr¹les pr®vus dans le tableau de lõannexe 2.  
Pour les installations nõayant pas de rejets radioactifs liquides, les contrôles dans les eaux de surface, les 
s®diments et les matrices biologiques aquatiques ne sont pas requis. Pour les installations nõayant pas de rejets 
radioactifs gazeux, les contr¹les dans lõair au niveau du sol, des pr®cipitations atmosph®riques, des sols et des 
matrices biologiques terrestres ne sont pas requis. 
[Art. 3.3.3 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 12] 
 
Art. 3.3.4. - I.  - Les techniques de pr®l¯vement et de mesure mises en ïuvre dans le cadre de la surveillance 
de lõenvironnement permettent de garantir des seuils de décision ne dépassant pas les valeurs suivantes 
(calculées pour un risque de première espèce ǟ égal à 2,5 %) : 

- pour la d®termination de lõactivit® b°ta globale des a®rosols : 2,5.10-4 Bq/m3 (pour un prélèvement de 
24 heures) ; 

- pour la d®termination de lõactivit® alpha globale des a®rosols : 5.10-4 Bq/m3 (pour un prélèvement de 
24 heures) ; 

- pour la mesure par spectrométrie gamma des aérosols : 10-5 Bq/m3 en césium 137 sur un 
regroupement mensuel de filtres, et 5.10-5 Bq/m3 en césium 137 dans les autres cas ; 

- pour la mesure du tritium atmosphérique : 0,5 Bq/m3 ; 
- pour la mesure du carbone 14 atmosphérique : 0,1 Bq/m3 ; 
- pour la d®termination de lõactivit® b°ta globale dans lõeau (hors eau de mer) : 0,25 Bq/L ;  
- pour la d®termination de lõactivit® alpha globale dans lõeau : 0,05 Bq/L  ; 
- pour la mesure du tritium libre dans lõeau : 10 Bq/L  ; 
- pour la mesure du tritium dans les matrices biologiques : 10 Bq/L  (eau obtenue par combustion ou 

lyophilisation) ; 
- pour la mesure par spectrométrie gamma dans les matrices biologiques : 0,5 Bq/kg frais en 

césium 137 (pour les matrices consommées) ou 0,5 Bq/kg sec en césium 137 (pour les matrices non 
consommées). 

II.  - Lorsquõau moins 80 % des résultats des mesures dõactivit® alpha globale et bêta globale effectuées 
quotidiennement sur les a®rosols dans le cadre de la surveillance de lõenvironnement sont sup®rieurs au seuil 
de décision, les dispositions mentionnées au I ne sont pas requises.  
III.  - En cas dõobtention de seuils de d®cision sup®rieurs aux valeurs mentionn®es au I, lõexploitant en 
détermine les causes et le cas échéant, réévalue ses méthodes de prélèvement et de mesure. 
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IV.  - Lõincertitude type associée aux mesures de carbone 14 dans les matrices biologiques est inférieure à 
15 % lorsque lõexploitant ne r®alise pas de mesures de carbone 14 atmosph®rique.   
[Art. 3.3.4 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 13] 

 
Art. 3.3.5. - I.  - Pour lõapplication du I de lõarticle 4.2.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, les stations de 
pr®l¯vements et de mesures en continu sont munies dõalarmes report®es dans les conditions fix®es par le 
chapitre II du titre 1er de la présente décision. 
II.  - Le seuil dõalarme ou dõalerte associé à une mesure du débit de dose gamma ambiant ne peut être 

supérieur à la valeur du bruit de fond augmenté de 0,114 mSv/h afin de garantir que le non dépassement du 
seuil dõalarme garantisse le respect de la limite de dose annuelle r®glementaire pour la population. 

 
Art. 3.3.6. - I.  - Pour lõapplication de lõarticle 4.2.1 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, lõexploitant r®alise 
p®riodiquement une analyse de lõ®tat chimique et radiologique de lõenvironnement portant sur lõinstallation et 
son voisinage, proportionn®e ¨ lõactivit® et aux enjeux. Elle porte au minimum sur les param¯tres mesur®s 
pour r®aliser lõ®tat de lõenvironnement demand® dans lõ®tude dõimpact initiale de lõinstallation et ses mises ¨ 
jour successives. Lõanalyse porte notamment sur lõensemble des substances susceptibles dõ°tre incorpor®es 
dans les cycles biologiques. Les niveaux analytiques recherchés doivent être au moins du niveau de ceux 
prescrits à lõarticle 3.3.4. Lõintervalle entre deux analyses ne peut excéder dix ans.  
II.  - Lõanalyse mentionn®e au I est effectu®e ¨ chaque r®examen pr®vu ¨ lõarticle L. 593-18 du code de 
lõenvironnement de lõinstallation. Elle est jointe au rapport de r®examen pr®vu ¨ lõarticle L. 593-19 du code de 
lõenvironnement.  
III.  - Lõanalyse mentionn®e au I peut porter sur plusieurs installations nucléaires de base présentes dans un 
m°me ®tablissement. Dans ce cas, lõexploitant d®finit apr¯s accord de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire 
lõinstallation de r®f®rence dont le r®examen sert ¨ lõapplication du II. 

 
Art. 3.3.7. - I.  - Pour les activit®s impliquant la production, lõutilisation et le rejet de substances radioactives 
ou non radioactives susceptibles de contaminer le sol et les eaux souterraines, lõanalyse mentionn®e ¨ lõarticle 
3.3.6 comprend un état des sols de son installation. 
II.  - Pour les installations existantes ne disposant pas de lõinformation sur lõ®tat des sols avant la cr®ation de 
lõinstallation, lõexploitant fait une comparaison des r®sultats de lõ®tat des sols avec les donn®es des sols 
environnants présentant des caractéristiques géologiques et géochimiques similaires. 
III.  - Dans le cas o½ les r®sultats de lõ®tat des sols r®v¯lent la pr®sence de substances radioactives ou non 
radioactives ¨ un niveau non pr®vu, lõexploitant propose des mesures de gestion adaptées aux enjeux et les 
met en ïuvre apr¯s approbation de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire.  
[Art. 3.3.7 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 14] 

 
Art. 3.3.8. - I.  - Outre les contrôles périodiques mentionnés ci-dessus, l'exploitant assure pendant toute la 
durée du rejet la mesure en continu de la température, du pH, de l'oxygène dissous et de la conductivité dans 
le milieu récepteur : 

- lorsque le rejet se fait dans un cours dõeau, en un point situ® en amont des points de rejets et en un 
point situé en aval de ces points de rejet ; 

- lorsque le rejet se fait dans un lac ou un étang, en un point situé dans la zone de mélange où le rejet 
est r®alis® et, lorsque cela est pertinent, en un point hors dõinfluence du rejet ; 

II.  - Lorsque le rejet se fait en mer, lõexploitant assure pendant toute la durée du rejet une mesure directe ou 
indirecte de la température, en un point situé dans la zone de mélange où le rejet est réalisé et, le cas échéant, 
une surveillance thermique du milieu récepteur. 
III. - Lorsque le rejet se fait en estuaire, lõexploitant assure pendant toute la dur®e du rejet une mesure de 
lõoxyg¯ne dissous et une mesure directe ou indirecte de la temp®rature en un point situ® dans la zone de 
mélange où le rejet est réalisé et, le cas échéant, une surveillance thermique du milieu récepteur. 
[Art. 3.3.8 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 15] 

 
Art. 3.3.9. - Sans pr®judice des dispositions de lõarticle 3.1.7, lorsque des analyses chimiques, physico-
chimiques, ®cotoxicologiques ou hydrobiologiques de lõeau douce, de lõeau saline et des eaux souterraines sont 
requises par les prescriptions pour la protection et lorsque ces analyses sont réalisées par des laboratoires qui 
ne sont pas conformes ¨ la norme NF EN ISO/CEI 17025 ou ¨ des dispositions dont lõexploitant d®montre 
lõ®quivalence, la qualit® des r®sultats est ®valu®e chaque ann®e par un organisme tiers choisi conform®ment 
aux dispositions de lõarticle 9.2 de lõarr°té du 7 février 2012 susvisé. La conformité à la norme inclut le 
prélèvement.  
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Art. 3.3.10 - I . - Pour lõapplication du II du 4.2.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, et en particulier pour 
respecter lõexigence dõ®quivalence aux dispositions pr®vues ¨ lõarticle 63 de lõarr°t® du 2 f®vrier 1998 susvis®, 
les points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et exploités sont 
définis dans le système de gestion intégrée. 
II.  - Pour lõapplication du II du 4.2.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, les dispositions mises en ïuvre 
pour la surveillance de la qualit® de lõair portant sur des substances chimiques ne sont pas applicables aux 
®quipements ou installations de secours y compris pour leur fonctionnement lors dõessais périodiques ou de 
requalification après une intervention de maintenance ou de modification.  
[Art. 3.3.10 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 

 

TITRE IV 

PREVENTION DES POLLU TIONS ET DES NUISANC ES 
 

Chapitre Ier  
Dispositions générales 

Art. 4.1.1. - I.  - Les installations sont conues, construites, exploit®es, mises ¨ lõarr°t d®finitif, d®mantel®es, 
entretenues et surveillées de façon à prévenir ou limiter les rejets directs ou indirects de substances 
susceptibles de cr®er une pollution, vers le milieu r®cepteur ou les r®seaux dõ®gouts. 
II.  - Lõexploitant pr®cise dans le système de gestion intégrée les dispositions dõexploitation et dõentretien 
mises en ïuvre pour lõapplication du I.  
[Art. 4.1.1 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 

 
Art. 4.1.2. - Lõexploitant identifie les op®rations ponctuelles, notamment li®es ¨ des essais p®riodiques ou de 
d®marrage susceptibles dõengendrer des nuisances, met en ïuvre les mesures compensatoires nécessaires 
pour les pr®venir et les limiter, et informe la commission locale dõinformation pr®alablement ¨ la r®alisation de 
ces opérations. Cette information peut être réalisée par télécopie ou sous forme de message électronique.   

  
Art. 4.1.3. - Pour lõapplication du I de lõarticle 4.1 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® et sans pr®judice des 
r¯glements dõurbanisme, lõexploitant adopte les dispositions n®cessaires pour pr®venir les envols de poussi¯res 
et matières diverses.  
 

Chapitre II  
Substances dangereuses 

Art. 4.2.1. - I.  - Les fûts, réservoirs et autres contenants, ainsi que leurs emballages, d'une part, ainsi que les 
aires dõentreposage de substances dangereuses, d'autre part, portent en caract¯res lisibles le nom des 
substances ou mélanges, leur état physique et les symboles de danger définis par la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 
II.  - Lõexploitant, sans pr®judice des dispositions du code du travail, dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des substances dangereuses présentes dans lõinstallation, en particulier les 
fiches de données de sécurité. 
III.  - Lõexploitant tient ¨ jour un registre indiquant la nature, la localisation et la quantit® des substances 
dangereuses d®tenues ainsi quõun plan g®n®ral des entreposages.  
[Art. 4.2.1 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 16] 
 
Art. 4.2.2. - Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- les conditions de conservation et de stockage de substances dangereuses, notamment les précautions 
¨ prendre pour lõemploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses. 

 
Art. 4.2.3. - La d®claration pr®vue au I de lõarticle 4.3.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® est effectu®e tous 
les quatre ans par lõexploitant sur le site de télé-déclaration du ministère en charge des installations classées 
prévu à cet effet. Elle porte sur un recensement au 31 d®cembre de l'ann®e concern®e et lõactualisation de la 
base de données électronique est effectuée au plus tard le 15 février de l'année suivante. Le recensement 
nõinclut pas les installations mentionn®es au a) du 2 de lõarticle 2 de la directive du 4 juillet 2012 susvis®e. 
[Art. 4.2.3 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 17] 
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Chapitre III  
Stockage, entreposage et manipulation de substances dangereuses ou radioactives 

[Modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 18] 
 

Section 1 
Dispositions communes 

Art. 4.3.1. - I.  - Pour lõapplication du I de lõarticle 4.3.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, lõexploitant 
définit pour chaque substance dangereuse ou radioactive la valeur à partir de laquelle les quantités sont 
consid®r®es comme significatives. Cette valeur nõexc¯de pas 30 litres pour les récipients et 50 litres pour les 
véhicules-citernes et les capacités mobiles.  
II.  - Le dimensionnement des r®tentions mentionn®es au I de lõarticle 4.3.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 
susvisé associées à des stockages ou entreposages de substances dangereuses ou radioactives ou à des 
entreposages dõeffluents susceptibles de contenir de telles substances en quantité significative, à des aires de 
chargement et de déchargement de véhicules-citernes et de véhicules transportant des capacités mobiles 
respecte la règle définie ci-après :   
La capacité de rétention est au moins égale à la plus grande des valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand contenant ; 
- 50 % de la capacité totale des contenants présents.  
Cette disposition nõest pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Toutefois, pour des contenants (récipients, véhicules-citernes ou capacités mobiles) de capacité unitaire 
exclusivement inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à la plus grande des 
valeurs suivantes : 
ð dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des contenants ; 
ð dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des contenants ; 
ð dans tous les cas, au moins 800 litres ou la capacité totale des contenants lorsque celle-ci est inférieure à 800 
litres. 
III.  - Afin de maintenir des volumes de r®tentions disponibles, lõexploitant met en place, dans le cadre du  
système de gestion intégrée, les dispositifs et procédures appropriés pour assurer lõ®vacuation dans les plus 
brefs d®lais des liquides susceptibles de sõaccumuler dans les r®tentions vers le circuit de traitement ou 
dõ®limination adapt®. Pour les stockages ou entreposages ¨ lõair libre, les r®tentions sont vid®es d¯s que 
possible lorsque des ®coulements sõy versent.  
IV.  - Les rétentions sont maintenues suffisamment étanches et propres et leur fond est le cas échéant 
désherbé.  
V. - Les dispositif de vidange équipant la capacité de rétention permettent de maintenir le confinement. En 
particulier, ces dispositifs : 

- sont étanches en position fermée ; 
- sont en position ferm®e (ou ¨ lõarr°t sõil sõagit dõun dispositif actif), sauf pendant les phases de 

vidange ; 
- doivent pouvoir être commandés en toute sécurité. 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable  
VI.  - Les rétentions susceptibles de contenir des substances dangereuses ou radioactives et les dispositifs 
associés mentionnés au V présentent des caractéristiques, notamment une résistance au feu, leur permettant 
dõassurer leur fonction en toutes circonstances.  
VII.  - L'étanchéité des contenants doit pouvoir être contrôlée. 
VIII.  - Les substances dangereuses ou radioactives incompatibles entre elles ne sont pas associées à une 
même capacité de rétention. 
IX. - Les canalisations ou tuyauteries susceptibles de véhiculer des substances dangereuses ou radioactives, y 
compris des effluents véhiculant de telles substances sont, si n®cessaire, munies dõune double enveloppe, 
associées à une rétention étanche ou install®es dans un caniveau ®tanche. Pour lõapplication de cette 
disposition, les caract®ristiques (niveau de radioactivit®, classe de dangeré) des substances dangereuses ou 
radioactives ainsi que les risques dõ®coulement ou de dispersion non pr®vus dans lõenvironnement sont 
considérés. 
[Art. 4.3.1 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 19 et 30] 
 
Art. 4.3.2. - Lorsque lõexploitant recourt ¨ un dispositif ¨ double enveloppe, il prend des dispositions 
complémentaires pour pr®venir les risques et limiter les effets dõagressions externes en particulier les effets de 
chocs m®caniques. En outre, un dispositif de d®tection de fuite de lõenveloppe interne est mis en place. 
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Art. 4.3.3. - Le stockage ou l'entreposage enterré de substances liquides dangereuses ou radioactives n'est 
autorisé que si cela est justifié. 

 
Art. 4.3.4. - I.  - Les contrôles, les essais périodiques et la maintenance des éléments importants pour la 
protection visent à garantir au minimum :  

- le bon état et l'étanchéité des canalisations ou tuyauteries, des rétentions, des réservoirs et capacités ; 
- le bon fonctionnement, le contr¹le p®riodique et lõ®talonnage des appareils de mesure et des alarmes 

équipant ou associées à ces équipements importants pour la protection ;  
- le bon fonctionnement des vannes, clapets et syst¯mes dõobturation ; 
- le bon fonctionnement des dispositifs de mesure de niveau dans les réservoirs et capacités, les 
d®tecteurs de pr®sence dans les r®tentions et les reports dõinformation associ®s pour prévenir les 
débordements. 

II.  - Les modalités et périodicité de ces contrôles, essais périodiques et maintenance sont formalisées dans le 
système de gestion intégrée. Ces règles précisent également les principes encadrant la maintenance des 
éléments importants pour la protection. 
[Art. 4.3.4 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 20 et 30] 
 

Section 2 
Stockage et entreposage 

Art. 4.3.5. - I.  - Les sols et tout ou partie des parois des zones prévues pour le stockage ou lõentreposage de 
substances radioactives ou dangereuses sont aménagés de façon que les substances puissent être récupérés et 
®vacu®s vers un circuit de traitement ou dõ®limination adapt®.   
II.  - Les caractéristiques des revêtements sont adaptées à la nature des substances et à la zone à protéger. Le 
sol et tout ou partie des parois des locaux ¨ lõint®rieur desquels sont mises en ïuvre des substances 
radioactives sont décontaminables. 
[Art. 4.3.5 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 21] 

 
Art. 4.3.6. - I.  - Pour lõapplication des articles 4.1.1 et 4.3.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, lõexploitant 
dispose dõun ou plusieurs bassins de confinement ou de tout autre dispositif ®quivalent permettant de 
prévenir les écoulements et la dispersion non pr®vus dans lõenvironnement de substances liquides radioactives 
ou dangereuses y compris celles susceptibles de résulter de la lutte contre un sinistre éventuel, et de les 
récupérer. Le cas échéant, ces bassins peuvent être communs avec ceux prévus à l'article 4.1.9 de l'arrêté du 
7 f®vrier 2012 susvis®. Le dimensionnement de ces bassins ou dispositifs et leurs conditions de mise en ïuvre 
sont justifiés par l'exploitant en prenant en compte le cumul possible des eaux susceptibles dõ°tre contamin®es 
ou polluées avec des eaux pluviales. 
II.  - Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces bassins doivent pouvoir être actionnés 
en toute circonstance en cohérence avec les justifications demandées ci-dessus. 
III.  - Les substances liquides radioactives ou dangereuses récupérés dans les conditions mentionnées au I 
font lõobjet dõun traitement adapt® avant ®limination. Lõexploitant justifie des modalit®s dõ®limination 
retenues. En tout état de cause, ces substances ne peuvent °tre rejet®es en tant quõeffluents quõapr¯s 
caract®risation et uniquement si elles sont conformes aux prescriptions pour la protection et ¨ lõ®tude 
dõimpact de lõinstallation.   

 
Section 3 

Transport et manipulation de substances  

Art. 4.3.7. - Lõexploitant prend toutes les précautions nécessaires pour éviter tout renversement de substances 
susceptibles de créer une contamination radioactive ou une pollution chimique des eaux ou des sols, 
notamment lors dõop®rations de transport interne ou de manipulation sur des aires de stockages ou de 
dépotage. 

 
Art. 4.3.8. - I.  - Sans préjudice des dispositions du code du travail, les opérations de chargement et de 
déchargement des véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles mentionnés au I de 
lõarticle 4.3.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® sont confi®es exclusivement ¨ du personnel inform® des 
risques en cause et form® aux mesures de pr®vention et aux m®thodes d'intervention ¨ mettre en ïuvre en cas 
de sinistre. Ces dernières sont formalis®es par ®crit sur des fiches pr®sentes sur ou ¨ proximit® de lõaire de 
chargement ou de déchargement. 
II.  - Les installations de chargement et de d®chargement sont pourvues dõun dispositif dõarr°t dõurgence qui 
permet dõinterrompre les op®rations de transfert. 



 

21/ 30 

III.  - Le d®chargement nõest effectu® vers une capacit® de stockage, ou le chargement vers un v®hicule citerne 
quõapr¯s v®rification que la capacit® disponible dans le ou les r®servoirs concern®s est sup®rieure au volume ¨ 
transférer. 
IV.  - En dehors des opérations de chargement et de déchargement, les orifices des canalisations de 
remplissage sont fermés par un obturateur étanche. 
[Art. 4.3.8 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 22] 

 
Art. 4.3.9. - I.  - Les canalisations ou tuyauteries sont signalées in situ de façon à préciser la nature et les 
risques des produits véhiculés. 
II.  - Des dispositions appropri®es de conception et dõexploitation sont prises pour pr®server l'int®grit® des 
canalisations ou tuyauteries vis-à-vis des chocs et sollicitations diverses. 
III.  - Les supports des canalisations ou tuyauteries sont conçus et disposés de façon à prévenir les corrosions 
et érosions extérieures des tuyauteries au contact des supports. 
IV.  - Lõutilisation permanente de flexibles aux emplacements o½ est possible lõinstallation de tuyauteries fixes 
est interdite. Lõutilisation pour une dur®e limit®e doit °tre pr®vue dans le système de gestion intégrée. 
V. - Les canalisations ou tuyauteries comportent des dispositifs permettant leur vidange. 
[Art. 4.3.9 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 23 et 30] 

 
 
 

Chapitre IV 
Bruit et vibrations 

Art. 4.4.1. - Lõexploitant prend les dispositions n®cessaires pour que le fonctionnement de lõinstallation 
nõengendre pas de bruit et de vibrations pouvant nuire au voisinage. 

 
Art. 4.4.2. - Pour lõapplication des dispositions de lõarticle 4.3.5 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, on 
appelle : 

- « émergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'ensemble des installations) ;  

- « zones à émergence réglementée » : 

¶ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de création de 
l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

¶ les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de création de l'installation ; 

¶ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés, après la date de 
création de l'installation, dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 
Art. 4.4.3. - Le bruit r®siduel doit °tre d®termin® en priorit® par des mesures de bruit. Lõexploitant met à 
profit la mise ¨ lõarr°t de ses installations pour consolider les valeurs du bruit r®siduel ®tabli conform®ment 
aux dispositions de la norme NF S 31-010 « Caractérisation et mesurage des bruits de l'environnement. - 
Méthodes particulières de mesurage ». 

 
Art. 4.4.4. - La méthode de mesure des niveaux sonores est la méthode dite d'expertise définie au point 6 de 
la norme NF S31-010 « Caractérisation et mesurage des bruits de l'environnement. - Méthodes particulières 
de mesurage, décembre ». Cependant, un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon 
la méthode dite de « contrôle » définie au point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant à la 
conformité des émissions sonores de l'établissement ne pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère 
de la valeur limite considérée (émergence ou niveau admissible) de plus de 2 dB(A). 

 
Art. 4.4.5. I.  - L'exploitant réalise au moins une fois tous les dix ans, à ses frais, une mesure des niveaux 
d'émission sonore de son ®tablissement. Ces mesures se font ¨ des emplacements d®finis par lõexploitant de 
façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée.   
II.  - Les modalités de réalisation de ces mesures sont intégrées au système de gestion intégrée.  
III.  - Les r®sultats de ces mesures sont joints au rapport de r®examen de lõinstallation pr®vu ¨ lõarticle           
L. 593-19 du code de lõenvironnement.  
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IV.  - Les mesures mentionnées au I peuvent porter sur plusieurs installations nucléaires de base présentes 
dans un m°me ®tablissement. Dans ce cas, lõexploitant d®finit apr¯s accord de lõAutorit® de s¾ret® nucl®aire 
lõinstallation de r®f®rence dont le r®examen sert ¨ lõapplication du III. 
[Art. 4.4.5 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 30] 
 

 
 

Chapitre V 
Odeurs 

Art. 4.5.1. - Pour lõapplication des dispositions du I de lõarticle 4.1 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®,  
lõexploitant prend les dispositions n®cessaires pour que le fonctionnement de lõinstallation nõengendre pas de 
nuisances olfactives pour le voisinage. En particulier lorsque les sources potentielles d'odeurs sont constituées 
dõune grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficile ¨ confiner, celles-ci sont implantées de 
manière à limiter la nuisance pour le voisinage.  
 
Art. 4.5.2. - Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des 
procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de 
traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockages et traitements des boues, 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

 
 
 

Chapitre VI  
Paysage 

Art. 4.6.1. - L'exploitant prend les dispositions appropriées d'intégration de son installation dans le paysage.  
 

Art. 4.6.2. - Les abords de l'installation, placés sous la responsabilité de l'exploitant, sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté.  

 
 

TITRE  V 

INFORMATION DE LõAUTORITE DE CONTROLE ET  DU PUBLIC  

 
Art. 5.1. - Pour lõapplication du pr®sent titre, lorsque lõinformation apport®e r®sulte dõune prescription relative 
¨ une mesure dõune somme de param¯tres (ç métaux totaux è par exemple), lõexploitant mentionne 
lõinformation pour chacun des param¯tres constituant le r®sultat global.  

 
Chapitre Ier 

Registre 

Art. 5.1.1. - Le registre pr®vu au I de lõarticle 4.4.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® comprend : 
- les résultats du contrôle des opérations de pr®l¯vements dõeau pr®vu ¨ lõarticle 3.2.2 et le suivi de la 
consommation dõeau ;  

- les r®sultats pour chaque type dõeffluents (radioactif, chimique, liquide et gazeux) du contr¹le des 
rejets dõeffluents, comprenant le cas ®ch®ant les param¯tres thermiques, et les conditions des rejets ;  

- les r®sultats des mesures et analyses de surveillance de lõenvironnement et de contr¹le des nuisances ; 
- les incidents de fonctionnement intéressant les points ci-dessus ; 
- les informations r®sultant de lõapplication des articles 3.1.4 et 3.3.2 ; 
- les règles de comptabilisation des effluents utilisées en application des articles 3.2.7 et 3.2.8. 

 
Art. 5.1.2. - La synth¯se du registre pr®vue au II de lõarticle 4.4.2 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® 
comprend notamment :  

- les bilans des quantit®s dõeau pr®lev®es ou consomm®es par origine et des rejets ou de transferts 
dõeffluents ; 

- lõ®volution des pr®l¯vements dõeau, des rejets ou transferts dõeffluents et leur situation par rapport 
aux limites de rejets fixées par les prescriptions pour la protection et aux prévisions de rejets définies 
en application de lõarticle 4.4.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® ; 
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- la synth¯se des r®sultats de la surveillance de lõenvironnement et du contr¹le des nuisances ; 
- la synthèse des informations r®sultant de lõapplication des articles 3.1.4 et 3.3.2. 

La synthèse explicite les écarts par rapport aux dispositions fixées dans prescriptions pour la protection 
relatives aux dépassements de valeurs limites en concentration ou en flux. Elle comprend en tant que de 
besoin, tout ®l®ment dõexplication sur la surveillance, les r®sultats de cette surveillance et les ®ventuelles 
indisponibilités de matériels de prélèvements et de mesures. 
 
Art. 5.1.3. - Lõensemble des registres est archiv® jusquõau d®classement de lõinstallation. Cet archivage peut 
°tre num®rique ¨ condition quõil puisse °tre facilement consult® par les services comp®tents et que soit assur®e 
la traçabilité des modifications apportées. 
[Art. 5.1.3 créé par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 24] 

 
Chapitre II  

Registre national des émissions, de transferts de polluants et des déchets 

Art. 5.2.1. - La d®claration annuelle pr®vue au II de lõarticle 4.4.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, 
sõeffectue, dans le registre des émissions, de transferts de polluants et des déchets, selon les modalités fixées 
par le présent chapitre. 

 
Art. 5.2.2. - Lõexploitant d®clare le cumul, pour les donn®es list®es ¨ lõarticle 5.2.3 dans les conditions qui y 
sont fixées, les émissions des installations nucléaires de base présentes sur son établissement.  

 
Art. 5.2.3. - I.  - Lõexploitant d®clare : 

- les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canalisées ou 
diffuses dans l'air et dans l'eau de tout polluant indiqué à l'annexe II de lõarr°t® du 31 janvier 2008 
susvisé dès lors qu'elles dépassent les seuils fixés dans cette même annexe, en indiquant la part 
®ventuelle de rejet ou de transfert de polluant r®sultant dõun ®ventuel accident ; 

- les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement dans le sol de tout polluant indiqué à 
l'annexe II de lõarr°t® du 31 janvier 2008 susvis®, provenant de d®chets soumis aux op®rations de 
« traitement en milieu terrestre è ou dõç injection en profondeur è ®num®r®es ¨ lõannexe I de la 
directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets ; 

- les volumes dõeau consomm®e ou pr®lev®e d¯s lors que le volume provenant dõun r®seau dõadduction 
est supérieur à 50 000 m3/an ou que le volume prélevé dans le milieu naturel est supérieur à 
7 000 m3/an ; 

- les volumes d'eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur, dès lors que le volume de 
prélèvement total est supérieur à 50 000 m³/an ou que l'exploitant déclare au moins une émission 
dans l'eau au titre du premier tiret du présent article ; 

- la chaleur rejetée (par mégathermie) dès lors que celle-ci est supérieure à 100 Mth/an pour les rejets 
en mer et 10 Mth/an pour les rejets en rivière pour la période allant du 1er avril au 31 décembre ; 

- les rejets et transferts hors de lõ®tablissement provenant de mesures de r®habilitation. 
Tout exploitant qui a déclaré pour une année donnée, en application des alinéas précédents, une émission 
d'un polluant supérieure au seuil fixé pour ce polluant déclare la quantité émise de ce polluant pour l'année 
suivante même si elle est inférieure aux seuils. 
II.  - L'exploitant déclare les quantités de déchets dangereux produits ou expédiés par l'établissement dès lors 
que la somme de ces quantités est supérieure à 2 tonnes par an. L'exploitant déclare les quantités de déchets 
non dangereux produits ou expédiés par l'établissement dès lors que la somme de ces quantités est supérieure 
à 2000 tonnes par an. 
Cette déclaration comprend : 

- la nature du déchet (code du déchet au regard de la liste mentionn®e ¨ lõarticle R. 541-7 du code de 
l'environnement), 

- la quantité par nature du déchet, 
- le nom et lõadresse de lõentreprise vers laquelle le d®chet est exp®di®, 
- le mode de valorisation ou dõ®limination r®alisé par la société susmentionnée, selon les codes 

spécifiques de l'annexe IV de lõarr°t® du 31 janvier 2008 susvisé ; 
- les d®chets ayant b®n®fici® de la proc®dure de sortie du statut de d®chet tel que mentionn® ¨ lõarticle 

L. 541-4-3 du code de lõenvironnement. 
Dans le cas de mouvements transfrontaliers de d®chets soumis ¨ notification, lõexploitant indique en outre, le 
numéro de notification. 
[Art. 5.2.3 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 25] 

 

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1129/4/2.250.190.28.6.13#Annexe_II#Annexe_II
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1129/4/2.250.190.28.6.13#Annexe_II#Annexe_II
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1129/4/2.250.190.28.6.13#Annexe_II#Annexe_II
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Art. 5.2.4. - Lõexploitant indique dans sa d®claration annuelle les informations permettant lõidentification de 
lõ®tablissement concern® et des activités exercées. Lõexploitant pr®cise si la d®termination des quantit®s 
déclarées est basée sur une mesure, un calcul, une estimation ou si celles-ci sont inférieures à la limite de 
quantification des appareils de mesure. Il apporte toute information relative au changement notable dans sa 
d®claration par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente quõil juge utile. La déclaration comprend en outre les 
informations figurant dans le contenu de la déclaration défini en l'annexe III de lõarr°t® du 31 janvier 2008 
susvisé. 

 
Art. 5.2.5. - I.  - L'exploitant met en ïuvre les moyens n®cessaires pour assurer la qualit® des donn®es qu'il 
déclare. Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la détermination des 
émissions de polluants et des productions de déchets. 
II.  - Les quantités déclarées par l'exploitant sont établies sur la base des meilleures informations disponibles, 
notamment les données issues de la surveillance des rejets prescrite en application du 2Á du IV de lõarticle 18 
du décret du 2 novembre 2007 susvisé, de calculs faits à partir de facteurs d'émission ou de corrélation, 
d'équations de bilan matière, de mesures en continu ou autres, conformément aux méthodes 
internationalement approuvées. 
[Art. 5.2.5 modifié par la décision n°2016-DC-0569 de lõASN du 29 septembre 2016 ð art. 26] 

 
Art. 5.2.6. - La déclaration est effectuée sur le site de télé-déclaration du ministère en charge des installations 
class®es pr®vu ¨ cet effet. LõAutorit® de s¾ret® nucl®aire peut demander ¨ l'exploitant de modifier, compl®ter 
ou justifier tout élément de sa déclaration.  

 
Art. 5.2.7. - I.  - La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 31 mars de l'année 
suivante.  
II.  - Pour les installations relevant du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre, 
lõ®ch®ance ci-dessus est remplac®e par celle fix®e par lõarticle R. 229-20 du code de lõenvironnement. 

 
Art. 5.2.8. - À la requête de l'exploitant, les données d'émission et de transferts de polluants qu'il a déclarées 
et qui sont de nature à entraîner notamment la divulgation de secrets de fabrication ou à faciliter des actes 
susceptibles de porter atteinte à la santé, la sécurité et la salubrité publiques peuvent être considérées comme 
confidentielles et ne sont pas publiées dans le registre des émissions polluantes et des déchets. 

 
 

Chapitre III  
Rapport environnemental annuel 

Art. 5.3.1. - Le rapport mentionn® ¨ lõarticle 4.4.4 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis®, contient notamment 
les éléments d'information suivants : 

- le rappel des principales prescriptions relatives aux pr®l¯vements dõeau, aux rejets ou transferts 
dõeffluents et aux nuisances ainsi que les contr¹les et la surveillance permettant de v®rifier leur 
respect ;  

- les bilans annuels des pr®l¯vements et consommations dõeau et des rejets ou transferts dõeffluents, 
précisant notamment : 

¶ leur répartition mensuelle ; 

¶ lõanalyse de lõexploitant vis-à-vis des exigences réglementaires et des prévisions réalisées au titre 
de lõarticle 4.4.3 de lõarr°t® du 7 f®vrier 2012 susvis® ; 

¶ la description dõ®ventuelles op®rations exceptionnelles de pr®l¯vements dõeau ou de rejets ou de 
transferts dõeffluents ; 

¶ les règles de comptabilisation des effluents utilisées en application des articles 3.2.7 et 3.2.8,  
- le bilan des mesures de surveillance de lõenvironnement ; 
- la synth¯se des informations r®sultant de lõapplication du II de lõarticle 3.1.4, du III de lõarticle 3.2.23 
et du I de lõarticle 3.3.2 ; 

- une information sur les modifications apportées au voisinage de lõinstallation nucléaire de base et sur 
les évolutions scientifiques depuis le dernier rapport susceptibles de modifier les conclusions de 
lõ®tude dõimpact ; 

- une synth¯se de lõimpact environnemental et de lõimpact sanitaire de lõinstallation sur la base des 
rejets r®els et des scenarii pr®sent®s dans lõ®tude dõimpact ; cette synth¯se comprend notamment 
l'estimation des doses reçues par les groupes de référence dont les caractéristiques sont rappelées 
dans le rapport, selon les modalit®s fix®es ¨ lõarticle 5.3.2 ; 

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1129/4/2.250.190.28.6.13#Annexe_II#Annexe_II



